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1 INTRODUCTION  

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

Conformément au règlement du Conseil communal, la Commission de gestion a été nommée 
pour la législature 2016 à 2021 lors de la séance d'installation du Conseil communal du 15 
juin 2016, et mise en fonction le 7 septembre 2016, par M. Christian Bécherraz, alors 
Président du Conseil. Ce dernier a rappelé en début de mandat la teneur des dispositions 
légales et réglementaires régissant les travaux de la Commission de gestion ainsi que les 
usages en vigueur concernant son fonctionnement.  

Le PLR assure la pr®sidence pour lôann®e 2019-2020, et ce dôentente avec lôensemble des 
représentants des partis au sein de la Commission de gestion. 

1.1  Organisation de la Commission de gest ion  

Présidence Mme. Geneviève Brunner 

Membres Mmes Tanya Bonjour 

Charlotte Chevallier 

Géraldine Torchio 

   

 MM. Ihab Al Jundi 

François Grand 

Patrick Grognuz 

Vincent Haldi 

Pablo Menzi 

Bernard Tschopp 

 

1.2  Mandat  

En vertu de lôarticle 74 du r¯glement du Conseil communal, la Commission de gestion a 
examin®, pour lôann®e civile 2019, si les dispositions légales relatives aux charges de la 
Municipalité ont été observées. La Commission a contrôlé le fonctionnement de 
lôadministration et la bonne ex®cution des décisions du Conseil communal. 

Par ailleurs la Commission de gestion a également procédé à l'examen du Rapport n° 
07/2020 de la Municipalité au Conseil communal relatif à la gestion communale durant 
l'année 2019. 
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1.3  Thèmes traités  

Thème A :  Grand -Place de C larens  

Thème B :  Analyse du processus de votations  

Thème C :  Service ECT  

Thème D : Suivi des préavis  

La Commission de gestion a contrôlé l'exécution, le suivi et le respect des 
enveloppes budgétaires des préavis votés par la Conseil Communal de la 
Commune de Montreux. 

Thème E:  Rapport n° 07 /20 20  

 La Commission a examiné le Rapport n° 07/2020 de la Municipalité au 
Conseil communal relatif à la gestion communale durant l'année 2019 

1.4  Visite s 

La Commission de gestion a procédé à trois visites de services : 

¶ Lôadministration g®n®rale, le 5 juin 2020 (par visioconférence dans le respect des 
normes sanitaires en vigueur) 

¶ Lôadministration g®n®rale, le 15 juin 2020 (en délégation réduite)  
¶ Le Service Economie, Culture et Tourisme, le 29 mai 2020 (en présentiel avec 

visioconférence en parallèle dans le respect des normes sanitaires en vigueur) 

La Commission de gestion a également sollicité 1 séance, au vu de leurs fonctions 
respectives, avec : 

¶ M. Grégoire Furrer, membre du Conseil de Fondation de la Saison culturelle de 
Montreux, le 15 mai 2020 (par visioconférence dans le respect des normes sanitaires 
en vigueur) 

¶ M. Pierre Smets, Administrateur de la Saison culturelle de Montreux, le 19 2020 (par 
visioconférence dans le respect des normes sanitaires en vigueur) 

¶ M. Pierre-André Spahn, Président du GLOBE, le 16 juin 2020  

1.5  Conclusion  

La Commission de gestion remercie la Municipalité, les chefs de service et les collaborateurs 
qui ont participé à ses séances, fourni tous les documents et les explications nécessaires, et 
ainsi facilit® son travail dôinvestigation et dôanalyse. La disponibilit® et lôesprit de collaboration 
de toutes les personnes rencontrées sont à souligner. 

La Présidente de la Commission de 
gestion 2019-2020 

Geneviève Brunner  
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2 THEME A 
 

GRAND-PLACE DE CLARENS 

2.1  Introduction  

Suite à la réalisation de la Grand-Place à Clarens inaugurée le 24 mai 2019, la Cogest a jugé 
opportun de se pencher sur ce thème cette année. La Cogest tient en tout premier lieu à 
remercier la Municipalité pour les réponses apportées aux questions concernant la Grand-
Place à Clarens. Les réponses écrites et discutées en séances étant jugées satisfaisantes, et 
les services concern®s ®tant multiples, aucune visite nôa ®t® organis®e en rapport direct avec 
ce thème. Dans ce rapport, la Cogest sôest dôune part concentr®e sur deux axes principaux: 
le projet participatif et sa mise en îuvre. Dôautre part, elle sôest sp®cifiquement pench®e sur 
le financement de cette place, explicité dans le préavis 22/17 et validé par le Conseil 
communal, ainsi que sur les modifications apport®e en vue de lô®laboration de la Grand-
Place. 

2.2  Historique  

Pour rappel, les prémisses du projet de la Grand-Place à Clarens remontent à bien longtemps 
puisquôil y a d®j¨ une centaine dôann®e, au d®but du XX¯me si¯cle, lôissue dôun concours 
organisé par la commune présentait une place du village sur cette parcelle. Il a fallu 
cependant attendre 2007, année lors de laquelle la Confédération a lancé un programme 
pilote de projet urbain visant à améliorer l'intégra tion sociale dans les quartiers d'habitation 
pour que la commune de Montreux dépose sa candidature et présente Clarens pour ce 
projet, ses habitants sollicitant des aménagements urbains depuis de nombreuses années. La 
méthode proposée pour la mise en place de ce projet incluait une participation active de la 
population, de manière à faire ressortir la façon dont elle percevait et concevait son 
environnement urbain. Côest ainsi que le projet urbain CLARENSemble a vu le jour. 

2.3  Un projet participatif  

Accompagné par la CEAT, mandataire en appui pour ce projet, le projet urbain a permis 
d'identifier, sous forme dôateliers participatifs, les diff®rentes attentes de la population de 
Clarens, A lôissue de cette d®marche, trois projets ont ®t® ®tudi®s, ¨ savoir: la réalisation des 
zones 30 km/h dans le centre de Clarens; la réalisation d'une maison de quartier et pour 
terminer, la réalisation d'une place de village. La Grand-Place est ainsi le troisième volet des 
démarches participatives à avoir été exécuté. Suite à des retours de la part de la population 
de Clarens sur le contraste entre les discussions lors de ces séances participatives et les 
travaux réalisés, la Cogest a demandé à prendre connaissance des documents résultants de 
cette démarche. Une partie de la synthèse des discussions menées est disponible en annexe 
(ANNEXE I). La CEAT avait pour méthode de coller les avis recueillis lors des ateliers sur des 
post-it, regroupés ensuite par thèmes puis de photographier les flip -charts. Ces photos sont 
restées en main de la CEAT et la Municipalit® ne dispose malheureusement que dôune partie 
de ces documents dans ses archives. De plus, le pr®avis 24/15, relatif au projet dôex®cution 
de la Grand-Place avait été précédemment clôturé et ne pouvait donc normalement pas être 



Rapport de la CoGest   Exercice 2019 

 8 

®tudi® au sein de la commission de gestion pour lôann®e pr®c®dente. Ce point pose question 
à la Cogest qui estime que pour des projets de grande ampleur, incluant la validation de 
plusieurs pr®avis, la Cogest devrait pouvoir avoir acc¯s ¨ lôensemble de ces préavis afin 
dô°tre en mesure dô®tudier et dôanalyser un objet de fa­on exhaustive et approfondie. Au 
travers des réponses de la Municipalité, la Cogest a pu mesurer la difficulté à mettre en 
îuvre un projet r®sultant de telles démarches participatives; lôam®nagement dôune place 
®tant soumise ¨ de nombreuses restrictions, quôelles soient dôordre budg®taires, juridiques, 
ou simplement, devant correspondre ¨ des points vue parfois tr¯s divergents au sein dôune 
population. 

Voeu  n° 1  

La CoGest souha iterait quôen cas de projet important, afin  de lui permettre 
dôeffectuer sa mission, elle ait , malgré la clôture de certai ns des préavis liés à cet 

objet, la poss ibilit® dôavoir acc¯s ¨ tous les pr®avis, de lô®tude à son exécution . 

 

2.4  Financement de la Grand -Place, sous d®duction dôune donation 

En ce qui concerne le financement de lôam®nagement de la Grand-Place en tant que tel, 
« l'octroi d'un cr®dit dôinvestissement du patrimoine administratif de CHF 2'915'000.- » était 
prévu « sous d®duction dôune donation dôun montant de CHF 1'000'000.- ». En effet, par un 
courrier adressé à la Municipalité datant du 30 décembre 2014, ACTA notaires associés à 
Montreux annon­ait quôun g®n®reux donateur avait dôores et d®j¨ fait mention dôun legs de 
CHF 1'000'000.- en faveur de la Commune de Montreux, pour contribuer ¨ lôam®nagement 
de la Grand-Place. Le projet, dans le cadre du préavis 22/17 a été validé ainsi par le Conseil 
communal. Or, lôanalyse des pr®avis d®montre que le montant de la donation pr®vue a ®t® 
diminué de près de 60% au moment de la transaction. Les discussions avec la Municipalité 
sur le sujet ont mis en avant quôil ne sôagissait pas dôune donation, comme mentionn® en 
titre et dans les conclusions du pr®avis vot®, mais dôun legs. La Municipalit® a conc®d® avoir 
utilis® des termes pr°tant ¨ confusion, puisquô¨ la diff®rence dôune donation, qui ne peut °tre 
faite que de son vivant, le legs nôest une disposition applicable quôau moment du d®c¯s. Un 
legs peut ainsi être constitué par le futur défunt dans le cadre  de ses dispositions 
testamentaires mais ne peut °tre vers® quôune fois la personne d®funte et seulement si la 
part la part réservataire est complète.  

La Municipalit® pr®cise sur ce point quô ç In casu, le solde de la masse successorale, réduite 
des parts des héritiers légaux à leur réserve, ne suffisait pas à atteindre le montant promis à 
léguer de CHF 1'000'000.-, mais un montant de quelques CHF 422ô077.-. Sôagissant 
dôh®ritiers r®servataires, ces derniers ont la priorit® dans la cadre de la r®partition de la 
masse successorale et aucune contestation nôest l®galement possible è. En ce qui concerne 
les économies impactant inévitablement sur le projet, la Municipalité a indiqué face aux 
questions posées, que des choix spécifiques ont permis de réaliser une économie supérieure 
au montant du legs non perçu. La CoGest remercie la Municipalité pour ses explications 
complémentaires.  

Observation  n°1  

La Cogest estime quôil est n®cessaire que les terminologies adéquates 
apparaissent de manière claire dans les préav is de la  Municipalité, en particulier 
dans les titres et  les conclusions, afin dô®viter toute erreur dôinterpr®tation de la 
part des C onseillers communaux et au moment des votes du Conseil communal.  
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Vîu nÁ 2 

En cas de financement partiel dôun objet qui pourrait, comme côest le cas lors dôun 
legs, ne pas aboutir au montant promis, ou être à tout moment modifié, la Cogest 

propose de le mentionner clairement au sein du préavis.  

 

2.5  Des économies durant les travaux  

Suite aux r®ponses donn®es, la Cogest sôest penchée sur les choix qui ont permis de réduire 
le co¾t des travaux, compensant ainsi la perte dôune partie du legs promis. La r®ponse de la 
Municipalit® a mis en avant trois axes dô®conomies: le maintien dôun plus grand nombre de 
places de parc que prévu, notamment, suite ¨ lôamendement valid® par le Conseil communal, 
une m®thode revisit®e de d®pollution du terrain et lôoptimisation des phases de travaux, en 
fermant par exemple momentan®ment un axe routier alors que cela nô®tait pas pr®vu 
initialement. La réalisation de la Grand-Place a donc été exécutée conformément au projet 
adopté par le Conseil Communal via le préavis No 22/2017.  

La CoGest a ®t® agr®ablement surprise dôapprendre quôapr¯s la r®alisation des travaux 
(rapport dôex®cution avec la situation au 31.12.2019), la partie manquante du legs promis a 
pu °tre totalement compens®e ce qui a permis dô®viter une prise en charge de co¾ts 
supérieurs dans ce dossier. 

2.6  Un amendement concernant le nombre de place de parc  

Un autre point discuté lors des travaux de la Commission de gestion concerne lôamendement 
du pr®avis 22/17, tel quôaccept® par le Conseil communal : ç 1a. dôautoriser la Municipalit® ¨ 
supprimer au maximum 20 places de parc autour de la Grand-Place si nécessaire, en 
compensant la totalité des places supprimées dans un périmètre raisonnable au centre de 
Clarens tout en  maintenant le ratio actuel entre places de parcs payantes et places de parc 
avec macarons. è. Pour rappel, lôamendement propos® faisait suite ¨ une p®tition qui avait 
®t® envoy®e ¨ lôAssociation des Intérêts de Clarens concernant le manque de places de parc 
dans le projet, apr¯s la parution dôun article dans le 24Heures. Or, si lôon se r®f¯re ¨ 
Cartoriviera, il semblerait quôun peu plus de 20 places aient ®t® r®ellement supprim®es. La 
Cogest a interrogé la Municipalité sur le sujet, qui a alors détaillé le processus : « Suite à 
lôamendement adopt® par le Conseil Communal, une enqu°te compl®mentaire a ®t® d®pos®e 
par la Municipalité. Le projet adapté prévoyait le maintien de 49 places, soit une diminution 
de 19 places, alors que le projet initial prévoyait le maintien de 16 places, soit une 
diminution de 52 places de parc. Le canton nôa pas valid® le projet de lôenqu°te 
compl®mentaire pour la partie situ®e sur lôavenue des Pl®iades, ce qui a obligé la Municipalité 
à revoir la disposition du stationnement, avec pour conséquence une diminution des places 
et au final le maintien de 42 places de parc autour de la Grand-Place, soit une diminution de 
26 places. » La CoGest remercie la Municipalité pour ces précisions qui permettent de mieux 
comprendre la situation à laquelle elle a été confrontée et pour son investissement pour 
concilier les demandes du canton et celles des habitants. Elle met en avant non seulement la 
primauté du canton dans toute d®cision touchant par exemple, ¨ lôurbanisme mais ®galement 
lô®coute des besoins de ses citoyens. 
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2.7  Conclusion   

En conclusion, grâce aux diverses discussions qui ont eu lieu autant oralement que par écrit, 
la Cogest a pu mieux appréhender les aléas qui ont poussés la Municipalité à faire des choix 
pouvant à priori différer des préavis votés par le Conseil communal sur ce thème. Elle a pu 
constater que la Muncipalit® a su sôadapter lorsquôelle a ®t® confront®e ¨ des ®v®nements 
externes la contraignant à faire de nouveaux choix, ainsi que sa volonté de rester au plus 
proche des conclusions votées ultérieurement. Néanmoins, la Cogest a tout de même 
constaté des divergences entre les conclusions du préavis votées par le Conseil communal et 
la réalisation du projet. D¯s lors, la Cogest ®met le vîu suivant : 

Voeu n° 3  

La Cogest souhaite rait  que lorsque les conclusions dôun pr®avis ont ®t® vot®es par 
le Conseil communal, et  que, celles -ci ne peuvent être intégr alement réalisées 
comme adoptées , une communication soit systématiquement transmise aux 
Conseillers c ommunaux et ce, dès la connaissance dôune modification des 

conclusions.   

 

 

La sous-commission Grand Place de Clarens 

 

 

Tanya Bonjour, présidente 

Pablo Menzi, membre 
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3 THEME B 
 

ANALYSE DU PROCESSUS DE VOTATIONS 

3.1  Introduction  

Suite à la problématique rencontrée par la commune de Montreux dans le cadre de 
lôorganisation de la logistique du r®f®rendum spontan® du 11 février 2019 en lien avec le 
projet de r®novation du 2M2C, ¨ savoir lôabsence dôenvoi de mat®riel de vote de quelques 
1397 votants étrangers ayant le droit de se  prononcer sur cet objet, il a  paru pertinent à la 
Commission de gestion, pour lôexamen de lôexercice 2019 dôanalyser cette probl®matique, et 
dôétendre cette analyse à lôentier du processus de votation pour la commune, de la r®colte 
des donn®es personnelles des citoyens ayant le droit de vote, jusquô¨ la publication du 
résultat des différents scrutins. 

3.2  Etablissement du fichier des citoyens ayant le droit de vote pour la 
Commune de Montreux  

Il convient de préciser à titre liminaire que le processus décrit ci -dessous découle des 
dispositions l®gales cantonales sôappliquant ¨ lôensemble des communes vaudoises. 

Tout habitant de la commune se doit de procéder à son inscription auprès du contrôle des 
habitants, suite à cela, il est enregistré sur la base des données communales (NEST). La 
base informatique NEST regroupe différentes données personnelles des citoyens 
montreusiens, entre autres celles en lien avec le processus de votation. Cette base des 
donn®es communales est g®r®e par lôoffice de la population, conform®ment ¨ la loi sur le 
contrôle des habitants (LCH) et son r¯glement dôapplication. Côest sur cette base de données 
exclusivement, que la liste des électeurs inscrits pour un scrutin est extraite de manière 
informatique par des collaborateurs asserment®s de lôAdministration G®n®rale, en vue de sa 
transmission au bureau cantonal (le Service des communes et du logement), dans le délai 
fix® par lôarr°t® de convocation du Canton de Vaud. 

En vue de déterminer les titulaires du droit de vote pour un scrutin, les autorités cantonales 
concernées prient chaque commune de leur transmettre, à une date précise, le fichier des 
électeurs. 

Selon les dispositions légales, la mutation des données personnelles, concernant le transfert 
du r¹le dô®lecteur au bureau cantonal est géré comme suit: 

- Départ de Montreux pour une commune VD : Tout électeur inscrit sur le rôle des 
®lecteurs au moment de son d®part, reste inscrit ¨ Montreux jusquôau lendemain du 
scrutin. 
 

- Départ de Montreux pour un autre canton :  Tout électeur inscrit sur le rôle des 
®lecteurs au moment de son d®part, reste inscrit ¨ Montreux jusquôau lendemain du 
scrutin. Toutefois, sôil en fait la demande et quôil nôa pas transmis son enveloppe de 
vote, il peut être radié et se voir fourni une attestation de radiation du rôle des 
électeurs. 
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- D®part pour lô®tranger : Tout électeur inscrit sur le rôle des électeurs au moment de 
son d®part, reste inscrit ¨ Montreux jusquô¨ la date de son d®part. 
 

- Arriv®e ¨ Montreux dôune commune VD : Lô®lecteur arrivant dôune autre commune du 
canton de Vaud, reste inscrit sur son ancienne commune. Il sera intégré au rôle des 
électeurs de Montreux au lendemain du scrutin. 
 
 

- Arriv®e ¨ Montreux dôun autre canton : Il est pris contact avec la commune de 
d®part, afin de v®rifier que lô®lecteur est bien radi® et, le cas ®ch®ant, il lui est 
attribué du matériel de vote.   
 

- Arriv®e de lô®tranger :  Il est établi  le matériel de vote pour tous les citoyens suisses 
et concernant les ®trangers, le mat®riel leur est attribu® uniquement sôils r®pondaient 
aux crit¯res dôattribution au sens de lôart. 5 al. 2 lt. b et al. 4 de la LEDP, avant leur 
départ de Suisse (sôil sôagit dôun retour uniquement). 

Une liste, comprenant les électeurs suisses et étrangers, est transmise par la Commune de 
Montreux au bureau cantonal via la plateforme de lôEtat de Vaud (Votelec) accessible ¨ 
toutes les communes. 

Ces opérations sont réalisées au sein de lôadministration G®n®rale de la Commune de 
Montreux par les collaborateurs en lien avec le Registre Civique et lôOffice de la Population. 
Lôorganigramme des collaborateurs concernés au sein de lôAG se trouve ci-dessous : 

 

Le bureau cantonal en charge des votations et ®lections sôoccupe alors, selon le type de 
scrutin (f®d®ral, cantonal ou communal), dô¹ter les ®trangers de la liste des ®lecteurs re­ue 
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de la part de la Commune de Montreux.  

3.3  Etablissement du matériel de vote et processus de votation pour les citoyens 
montreusiens  

1. Envoi du matériel de vote par la direction des achats et de la logistique (DAL) du 
Canton à toutes les personnes titulaires du droit de vote pour le scrutin.  

2. Réception des enveloppes de vote par les électeurs: 

Le matériel de vote ou électoral officiel doit parvenir aux électeurs:  

- dans la quatrième semaine précédant le scrutin en cas de votation;  
- au plus tard 12 jours avant le jour du scrutin en cas d'élection (1 er tour);  
- au plus tard 5 jours avant  le jour du scrutin en cas de second tour  

 
3. Envoi par lô®lecteur de son enveloppe de vote, soit en la d®posant dans la bo´te aux 
lettres de lôAdministration G®n®rale (AG), Grand- Rue 73, soit par voie postale. 

4. R®ception par lôAG des enveloppes de vote et traitement des votes par scannage: 
ouverture des enveloppes de transmission uniquement, scannage des codes-barres 
figurant sur les cartes de vote et v®rification de lôexactitude de la date de naissance, 
par rapport à la base de données communale (ci-après NEST), et la présence de la 
signature inscrits par lô®lecteur.  Si un ®lecteur adressant son enveloppe avant la date 
du scrutin oublie dôy faire figurer sa signature ou sa date de naissance, lôAG essaie de 
le contacter par téléphone et, si elle y parvient,  indique lôomission ¨ la personne 
concernée. La personne concernée est priée de se rendre au greffe municipal avec 
une pi¯ce dôidentit®, afin de r®gulariser la situation. Si cela nôest pas fait jusquôau 
vendredi précédant le scrutin, le vote est nul.  

En complément, on peut indiquer que les motifs de non prise en compte du matériel de vote 
par le greffe municipal sont r®gis par lôart. 20 al. 1 de la LEDP, à savoir: 

«Les votes émis par correspondance ou déposés à la commune ne sont pas pris en compte 
lors du dépouillement lorsque: 

a. la carte de vote fait défaut, n'est pas officielle ou se rapporte à d'autres scrutins que 
ceux en cours; 

b. les indications personnelles requises sur la carte de vote (signature et date de 
naissance complète) font partiellement ou total ement défaut, ou se révèlent fausses; 

c. en cas de votes multiples, le nombre de cartes de vote se trouvant dans l'enveloppe 
de transmission ne correspond pas exactement à celui des enveloppes de vote; ou 
lorsque les capacités de vote en présence ne concordent pas; 

d. l'enveloppe de transmission ne contient que la carte de vote;  
e. les bulletins de vote ou électoraux ne sont pas contenus dans l'enveloppe de vote; 
f. l'enveloppe de transmission parvient hors délai. » 

 
5. Clôture du rôle des électeurs le vendredi à midi précédant le dimanche du scrutin, 
conform®ment ¨ lôart. 10 du r¯glement dôapplication de la LEDP2, le r¹le est clos ¨ 12 
h. le dernier jour ouvrable précédant celui du scrutin.  

6. Le vendredi pr®c®dant le scrutin, en fin dôapr¯s-midi, établissement du procès-verbal 
pour le vote anticip®, par lôAG. 

7. Le mat®riel qui fait lôobjet du proc¯s-verbal du scrutin anticipé est entreposé, de 
mani¯re s®curis®e, dans des locaux ferm®s de lôadministration g®n®rale, inaccessibles 
aux autres collaborateurs de la commune. Ce matériel est transféré depuis la Grand-
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Rue 73 jusquôau lieu du d®pouillement du scrutin par lôhuissier du Conseil communal 
et son suppléant. 

8. Durant le week-end électoral, le Bureau électoral communal (ci-après Bureau), 
composé du président et des scrutateurs du Conseil communal, commence le 
dépouillement de toutes les enveloppes arrivées lors du scrutin anticipé. 

9. Le week-end du scrutin, le contenu des urnes des deux bureaux de vote (Montreux et 
Clarens), les enveloppes arrivées par voie postale le samedi matin et celles déposées 
dans la boîte aux lettres de Grand-Rue 73 jusquô¨ 11 heures le dimanche du scrutin 
sont traités par le bureau électoral, pour toutes les étapes mentionnées ci- dessus au 
chiffre No 4. 

3.4  Dépouillement  

Si cette étape du processus de votation, nôest pas ¨ proprement parler du ressort de 
lôex®cutif, mais du Bureau du Conseil Communal, les ®l®ments d®velopp®s ci-dessous 
sôadressent au législatif à titre informatif.  

Compte tenu des nombreux aspects logistiques fournis par les différents organes municipaux 
tels que lôAdministration G®n®ral et le Centre Informatique, la Commission de gestion est 
emmen®e ¨ consid®rer quôun acte de gestion municipal est accompli dans le cadre du 
dépouillement communal, point de vue corroboré par la Municipalité. 

3.4.1 Position de la Municipalité 

Selon lôart. 93c LC, la Commission de Gestion est comp®tente pour lôexamen de la gestion de 
la commune, or la loi ne définit pas précisément ce quôelle entend par gestion. Il ressort 
toutefois de lôart. 4 LC que la r®partition des compétences tel que découlant des autres 
dispositions légales, que la gestion relève de la compétence de la Municipalité et que le 
contrôle de celle-ci relève du Conseil communal. 

Se r®f®rant ¨ lôart. 15 LEDP, le Canton charge la Municipalité de fournir au Bureau électoral 
toute la logistique nécessaire (dont du personnel en charge de lôinformatique) (ANNEXE II) 

Sôagissant de la r®partition des responsabilit®s en la mati¯re entre la Municipalit®, par 
lôinterm®diaire de son administration g®n®rale, et le bureau électoral communal, telle que 
pr®vue dans la loi, soit plus particuli¯rement lôarticle 18 de la loi du 16 mai 1989 sur 
l'exercice des droits politiques (LEDP), nous admettons quôelle ne va pas de soi. Ainsi, dans 
lôint®r°t r®ciproque de la r®gularité des scrutins, un esprit de collaboration prévaut. Celui-ci 
est du reste conforme au souhait du l®gislateur, tel quôil ressort notamment de lôexpos® des 
motifs de la révision de la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits politiques (LEDP)i, 
adoptée le 2 juillet 2003 :  

« - le greffe est responsable - sans pouvoir ouvrir les enveloppes de vote - des votes émis 
par correspondance (réception, contrôle, tri et transfert au bureau électoral) (art. 34 
RLEDP); - le bureau électoral est responsable du vote au bureau de vote (art. 37ss RLEDP), 
de l'ouverture des votes et de leur dépouillement (art. 43ss RLEDP). (...) Assistance 
informatique aux bureaux électoraux. Les bureaux électoraux sont de plus en plus requis de 
saisir leurs résultats en ligne mais ne disposent pas nécessairement eux-mêmes des outils ou 
accès informatiques nécessaires. L'équipement communal, s'il existe, ne leur est pas 
d'avantage accessible pour des motifs compréhensibles de sécurité et de confidentialité. La 
gestion des scrutins s'appuie de plus en plus sur les moyens informatiques; cela sera 
notamment le cas lors des élections fédérales de cet automne. Il importe donc de faire en 
sorte que les bureaux puissent, en cas de besoin et dans les limites des moyens disponibles, 
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compter sur le concours actif des municipalités. Tel est l'objet du complément apporté à 
l'article 15, alinéa 1 LEDP, qui traite déjà de l'assistance logistique que les municipalités 
doivent aux bureaux électoraux. 

(...)  

Article 18, alinéas 3 et 4 

Les tâches et la responsabilité dévolues au greffe de la municipalité sont souvent assez 
lourdes, de sorte quôil est judicieux, en cas dôentente r®ciproque, que tout ou partie de ces 
tâches soient effectuées en collaboration ou par le bureau ®lectoral. Côest ce que propose 
lôarticle 18, alin®a 3. Compte tenu de ces responsabilit®s, lôalin®a 4 de cette disposition 
prévoit en outre que les fonctionnaires municipaux seront assermentés. (...) .»  

Pour le surplus, nous nous référons également ¨ lôavant-projet de révision de la LEDP, sur 
lequel la Municipalit® a ®t® consult®e durant lôautomne 2019, par lôinterm®diaire du Service 
des communes et du logement. Celui-ci devrait, notamment, permettre de clarifier et de 
renforcer aussi bien le rôle du bureau ®lectoral communal que celui de lôadministration 
communale, dans le déroulement des scrutins, y compris lors du dépouillement. 

3.5  Bureau du Conseil  

Afin de pouvoir rendre compte globalement du processus de dépouillement, la Commission 
de Gestion a sollicité à deux reprises, dans le cadre de scrutins survenus en 2020, la 
possibilité de déléguer au nom de la Cogest, les membres de la sous-commission concernée 
en qualit® dôobservateurs, ce qui lui a ®t® refus® par le Pr®sident du Conseil, sôappuyant sur 
un avis juridique fourni par le Canton, le considérant comme seul juge en la matière. 
(ANNEXE III) 

Selon lôart. 13 LEDP 

«Les partis ou groupes dô®lecteurs peuvent d®signer un d®l®gu® qui assiste au d®pouillement 
en qualit® dôobservateur. Le d®l®gu® doit avoir la qualit® dô®lecteur dans la commune.è 

Il est précisé que juridiquement parlant, le président du Conseil, se basant sur le règlement 
de celui-ci est responsable du bon d®roulement du d®pouillement, et quôil est comptable des 
irrégularités potentielles. 

Lors de votations et dô®lections, la pr®fecture du district est disponible, de plus, le service 
cantonal des commune et du logement est également à disposition des communes, lorsque 
surviennent des problèmes ou en cas de questions. 

Selon lôart. 4 RLEDP, à savoir: 

«Il y a dans chaque commune un bureau électoral communal (ci-après bureau communal) 
qui proc¯de au d®pouillement des scrutins et ®tablit le r®sultat de lôassembl®e de commune. 

Ce bureau se constitue au d®but de lôann®e avant le premier scrutin; il est dirigé par le 
président communal ou général, assisté des scrutateurs de ce conseil» 

Lôal. 3 de lôart 2 stipule:  

çpour composer le reste du bureau, le pr®sident fait appel, dôentente avec le responsable 
technique, à tout citoyen actif. Une représentation équitable des partis politiques est 
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préservé le bureau électoral communal est responsable du dépouillement lors des scrutins 
fédéraux, cantonaux et communaux. A Montreux, le Groupe logistique et opérationnel du 
Bureau ®lectoral (GLOBE), en place depuis de nombreuses ann®es, dispose dôune expertise 
et de compétences techniques en matière de dépouillement et de saisie des résultats et du 
PV y relatif dans lôapplication informatique Votelec, quôil met ¨ disposition du bureau 
®lectoral. Cela permet ainsi dôassurer une certaine continuit® dans la pr®paration et le 
déroulement du dépouillement, alors que les membres du bureau électoral sont élus chaque 
année, pour la période du 30 juin au 1 er juillet suivant.  

De son c¹t®, lôadministration communale apporte au GLOBE, ainsi quôau bureau ®lectoral, 
son appui administratif, logistique et informatique, plus particuli¯rement par lôintermédiaire 
des fonctions suivantes : 

- le secrétaire municipal et/ou son adjointe ;  
- la préposée au registre civique et/ou son suppléant;  
- le pr®pos® ¨ lô®conomat ; 
- un-e collaborateur-trice du Centre informatique.  

En particulier, lors de chaque scrutin, un piquet est mis en place et assumé par un 
collaborateur de lôadministration g®n®rale et un collaborateur du Centre informatique 
(rattach® au service des finances). Ce dernier sôoccupe de la mise ¨ disposition du bureau 
®lectoral dôun ordinateur portable communal, branch® ¨ lôapplication NEST, le jour du scrutin. 
Il en assure également la maintenance  en étant disponible pour intervenir en cas de besoin. 
Cet ordinateur permet au bureau de procéder au scannage des codes-barres des enveloppes 
arrivées par voie postale le samedi matin et celles déposées dans la boîte aux lettres de 
Grand-Rue 73 jusquô¨ 11 heures le dimanche du scrutin. 

Le Secrétaire municipal est également à disposition du bureau électoral pour répondre à 
toute question relative au cadre légal, en collaboration avec le service des communes et du 
logement et/ou la préfecture.  

Le pr®pos® ¨ lô®conomat assure, pour sa part, un soutien logistique au bureau, en cas de 
besoin. 

Lors dô®lections (f®d®rales, cantonales ou communales), lesquelles demandent une 
organisation relativement complexe, lôadministration g®n®rale apporte ®galement son soutien 
au bureau ®lectoral en faisant appel ¨ des collaborateurs de lôadministration communale pour 
la saisie des bulletins dans Votelec, le jour du scrutin. Le dit soutien est notamment 
conforme ¨ lôarticle 12 alin®a 4 LEDP. De son c¹t®, le Centre informatique apporte ®galement 
un soutien plus marqu®, en installant une quinzaine dôordinateurs branch®s ¨ Internet et en 
assurant la maintenance de ces derniers, le jour du scrutin. 

3.6  GLOBE (Groupe logistique et opérationnel du Bureau électoral) : 

Afin de comprendre quelles sont les fonctions et les qualités du GLOBE, la commission de 
Gestion a sollicité une entrevue avec le président de celui-ci. 

M. Pierre-André Spahn a aimablement répondu aux questions posées et a expliqué que 
lorsquôil a ®t® ®lu Pr®sident du conseil pour lôann®e politique 2005-2006, devant le peu de 
structure logistique mise à sa disposition pour organiser et gérer le dépouillement des 
différents scrutins de lôann®e politique, il lui est apparu utile de mettre en place une structure 
chapeautant les différents aspects relatifs à celui-ci, la mise en place effective du GLOBE a 
pris corps lors de la législature suivante. 



Rapport de la CoGest   Exercice 2019 

 17 

Pour lôexercice 2019, le GLOBE ®tait composé de son président M. Pierre-André Spahn de son 
vice-président M. Olivier Blanc tous deux membres du Conseil communal, fonctionnant en 
collaboration avec le Bureau du Conseil composé de son Président, des vices-présidents, de 
la Secrétaire du Conseil communal, des scrutateurs-suppl®ants ®lus pour lôann®e politique 
ainsi que des huissiers assermentés. 

Sur lôinvitation du Président du Conseil, et avec le concours du Secrétaire municipal, le 
GLOBE organise le dépouillement pour la commune, en choisissant le lieu de celui-ci, le choix 
des d®pouilleurs, par le biais de la secr®taire du conseil, qui dispose dôune liste de 
volontaires, composée de nombreux conseillers communaux, la formation de ceux-ci, ainsi 
que le choix de plusieurs collaborateurs en charge de la logistique informatique. 

Les collaborateurs en charge du dépouillement sont rémunérés en moyenne Chf 20.- de 
lôheure. Les membres du GLOBE ainsi que les collaborateurs en charge de la partie 
informatique sont eux rémunérés de Chf 30.- à Chf 45.- de lôheure. 

Le week-end du scrutin, le Bureau électoral communal commence le dépouillement de toutes 
les enveloppes arrivées lors du scrutin anticipé, le contenu des urnes des deux bureaux de 
vote (Montreux et Clarens), ainsi que les enveloppes arrivées par voie postale le samedi 
matin et celles déposées dans la boîte aux lettres de Greffe municipal Grand-Rue 73 jusquôa 
11 heures le dimanche du scrutin, toutes livrées par les huissiers, celles-ci sont alors 
ouvertes ¨ lôaide dôune machine ¨ cet effet, par les m°mes huissiers. Suite ¨ lôouverture des 
enveloppes de transmission, des collaboratrices informatiques choisies par le GLOBE, 
scannent les codes-barres figurant sur les cartes de vote et v®rifient lôexactitude des dates 
de naissance par rapport à la base de données communales et la présence de la signature de 
lô®lecteur. 

Une fois le dépouillement des enveloppes de vote effectué par de nombreux groupes 
dépouilleurs  en binôme (entre 70 à 80 personnes selon les scrutins) et après de nombreuses 
vérifications lors des différentes étapes du dépouillement, les résultats des lots sont alors 
inscrits par les collaborateurs informatiques, dans la plateforme cantonale Votelec. Un 
procès-verbal de lôentier du processus de d®pouillement, contenant le r®sultat des diff®rents 
scrutins, est alors r®dig® et envoy® ¨ lôAdministration G®n®rale, où il est conservé et archivé. 

Attendu que la Commission de gestion nôa pas pu assist® de visu ¨ un processus de 
dépouillement pour un scrutin quelconque, les éléments développés ci-dessus, se basent sur 
les ®changes quôelle a pu avoir avec le pr®sident du GLOBE, la repr®sentante de lôAG en lien 
avec le processus de votation, ainsi que sur les témoignages de plusieurs membres de la 
Commission de Gestion qui ont ouvré par le passé, en qualité de dépouilleurs, de 
scrutateurs, ainsi que dôobservateurs de diff®rents partis politiques.  

Les membres de la Commission de gestion ayant assisté à différents dépouillements, 
témoignent de la grande qualité générale de ceux-ci, ¨ lôexception de la phase finale de la 
saisie informatique ou le technicien en charge de cette op®ration ne sôest pas toujours trouv® 
être en binôme, afin de sécuriser cette opération cruciale.  

Le pr®sident du GLOBE nous a assur® quôactuellement cela nôest plus le cas et tout est mis 
en îuvre afin de renouveler le nombre de collaborateurs en charge de cette op®ration, la 
plate-forme cantonale Votelec constitue à ses yeux une assurance supplémentaire, face à 
dô®ventuelles erreurs de saisie. 
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Afin de p®renniser lôorganisation du GLOBE, la Commission de gestion propose 
quôun cahier des charges, relatif aux diff®rentes misions lui incombant, soit 
rédigé par le GLOBE et transmis à la CCO pour validation et archivage.  

 

3.7  Scrutin du 11 février 2019  

Lors de la préparation du scrutin susmentionn®, il sôest av®r® quôun certain nombre de 
citoyens montreusiens, ayant le droit de voter sur lôobjet du r®f®rendum concernant le projet 
du 2M2C, nôavaient pas re­u leur mat®riel de vote dans les d®lais impartis par la loi. 

A titre informatif, un problème était déjà survenu lors des élections communales de 2016, le 
résultat du scrutin avait  alors ®galement fait lôobjet dôun recours au motif dôun d®faut de 
distribution de matériel de vote, enveloppes présentant une absence de liste ou une liste à 
double concernant lôensemble des citoyens et pas seulement ceux étrangers. 

Le probl¯me a ®t® d®tect® le vendredi 1er f®vrier 2019, ¨ la suite dôun certain nombre 
dôappels de personnes de nationalit® ®trang¯re sôinqui®tant de ne pas avoir re­u le mat®riel. 

Dès la connaissance du problème, les contacts ont été pris avec le nouveau fournisseur NEST 
(d¯s le 1er janvier 2019, ¨ savoir Prime Technologies) qui sôest aper­u que le formatage du 
calcul pour lôattribution du nombre dôann®es en Suisse et dans le Canton de Vaud nôavait pas 
®t® fait correctement par lô ancien fournisseur, dont le mandat avait été résilié par décision 
municipale durant lôann®e pr®c®dente, avec effet au 31 d®cembre 2018. Ce mandataire avait 
indiqu® quôil ®tait certes possible dô®tablir un syst¯me automatis® pour d®terminer les 
titulaires de vote de nationalité étrangère en m atière communale, mais que cette opération 
®tait trop risqu®e. Il nôa donc pas mis en îuvre le syst¯me, cela malgr® des demandes 
écrites et orales réitérées de la commune de Montreux. 

Le prestataire communal a fait le nécessaire rapidement et établi une liste précise des 
®lecteurs de nationalit® ®trang¯re qui nôavaient pas re­u le mat®riel de vote, à savoir 1397 
personnes. 

Sur la base de cette liste, 3 collaborateurs de lôadministration g®n®rale ont îuvr® durant 
tout le week-end des 2 et 3 février pour étab lir le matériel  de vote et le mettre à disposition 
dès le lundi matin dans les locaux de Grand-Rue 73. Les 1397 électeurs concernés ont été 
avisés par courrier municipal adressé par voie postal, établi le vendredi 1er février au soir, 
envoyé en courrier « A » le samedi 2 février - et informés que le matériel était à disposition 
d¯s le lundi 4 f®vrier dans les locaux de lôadministration communale de Grand-Rue 73. Les 
horaires dôouverture de ceux-ci ont été étendus du mardi au jeudi précédant le scrutin, afin  
que les personnes concernées puissent facilement venir chercher le matériel de vote. Les 
personnes concern®es devaient pr®senter une pi¯ce dôidentit® et se voyaient remettre leur 
exemplaire du matériel de vote, présent dans les locaux communaux. 

La Municipalit®, par lôadministration g®n®rale, a pris le maximum de mesures pour rem®dier 
¨ ce probl¯me, d¯s quôil a ®t® identifi®. De surcro´t, elle a largement communiqu®, d¯s le 
lundi 4 février 2019, par les différents canaux de communication communaux, pour fa ire 
connaître le problème aux électeurs concernés. 

Il est relevé que ce problème, survenu à Montreux, a été également communiqué par le 
Canton aux autres Communes, ce qui les a par ailleurs rendues attentives au fait quôelles 
pourraient elles aussi connaître ce problème en raison du lien avec le fournisseur. (courriel 
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du SCL aux communes vaudoises du 15.03.2019) 

Précisément le fond de la problématique résulte dans le fait que les champs de valeurs 
compris dans le registre communal NEST (équivalent à 10 ans en Suisse et 3 ans dans le 
Canton) nôavaient pas ®t® remplis par lôancien fournisseur municipal, ¨ savoir la soci®t® Ofisa. 

Lors des différents échanges survenus entre la Commission de gestion, la Municipalité et 
Mme Alberto Pino en charge du registre civique pour lôAG, il sôav¯re que la Commune de 
Montreux collaborait avec Ofisa depuis de très nombreuses années. 

Lorsque un nouvel appel dôoffres concernant les prestataires fut lancé en 2016, les sociétés à 
présenter leurs candidatures étaient à nouveau Ofisa et Prime Technologies qui avaient 
toutes deux, présenté la base de données NEST dans leurs offres. A lôissue de la proc®dure 
dôappel dôoffres, côest Ofisa qui lôemporta. 

Les critères ayant amené la Municipalité à privilégier alors la société Ofisa pour la gestion de 
la base de données communale, nôont pas ®t® clairement expos®s ¨ la Commission de 
gestion, alors que Prime Technologies avait également r®pondu ¨ lôappel dôoffres et nôa été 
retenue en 2016 que pour la gestion électronique des documents GED (facturations).  

Quand lôancienne application communale de gestion informatique fut jug®e obsol¯te par le 
Canton, un appel dôoffres commun entre les Communes de Vevey, La Tour-de-Peilz et 
Montreux fut lanc®, le choix de lôoutil NEST r®sulte de cet appel dôoffres commun. 

Apparemment Ofisa nôa pas su ou voulu remplir de mani¯re automatis® dans le logiciel NEST 
les champs de valeurs correspondant au calcul du nombre dô ann®es en Suisse et sur la 
commune donnant le droit de vote au niveau communal des citoyen étrangers, arguant que 
cette opération était trop risquée.  

Lors de la gestion courante des mutations, les dates dôentr®e en Suisse et sur le Canton de 
Vaud sont insérées sur toutes les nouvelles arrivées sur le Commune et contrôlées pour tous 
les retours sur la Commune. 

 

Ces champs sont remplis pour tous les nouveaux habitants, sur la base des attestations de 
radiations re­ues, ainsi quôapr¯s v®rification dans le Registre Cantonal des personnes. 
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Il a été précisé à la Commission de gestion que dès le renouvellement du contrat dôOfisa en 
octobre 2016, que la commune de Montreux avait bien formulé des demandes écrites et 
orales ¨ ce prestataire, afin dôautomatiser cette saisie informatique dans la base de donn®es 
communales, mais que les nombreuses années de collaborations avec Ofisa, ont amené les 
différents services à lui faire confiance. 

Le probl¯me nôayant pu °tre d®tect® que lors du r®f®rendum de f®vrier 2019, sôagissant l¨ du 
premier scrutin communal depuis le renouvellement du contrat Ofisa. 

Mme Alberto Pino a précisé ¨ la Commission de gestion, quôil sôest r®v®l® impossible pour le 
service du registre civique, de vérifier que la saisie avait bien été automatisée, attendu que 
seul le prestataire à savoir Ofisa, avait accès à la codification des données. 

I l est précisé que le même problème ne peut pas survenir à nouveau, au vu des mesures 
prises par le nouveau prestataire Prime Technologies, à savoir: 

- le formatage dôattribution des droits de vote 
- la mise à jour des codes sur chaque nouvelle arrivée. 

En regard de tous les éléments portés à la connaissance de la Cogest qui peut comprend que 
les raisons qui ont causé cette problématique, cette dernière souhaite néanmoins déposer le 
vîu qui suit.  

Observation  n° 2  

La Com mission de gestion propose  que  la Municipalité exige de recevoir des 
preuves écrites de la part de ses d iff®rents prestataires, lorsquôil sôagit de sujets 
essentiels qui peuvent porter à conséquence, comme par exemple dans le cas de 
la gestion des donn®es personnelles en lien avec lôenvoi du matériel de vote.  

3.8  Conclusions  

La commission en charge d'analyser les différents aspects en lien avec le processus de 
votation de la commune, développés dans ce rapport, tient à remercier tous les acteurs 
concernés qu'elle a sollicités, en priorité la Municipalité, la Secrétaire municipale-adjointe, 
ainsi que Mme Alberto-Pino responsable du Registre Civique AG, d'avoir réussi à consacrer 
de leur temps afin de répondre de manière très détaillée aux nombreuses demandes 
formulées, en cette période troublée li ée à la Covid-19, qui n'a pas permis à la Commission 
de gestion d'approfondir autant qu'elle l'aurait souhaité tous les liens qui lient l'ensemble des 
collaborateurs communaux, avec le dit processus de votation. 

 

 

La sous-commission analyse du processus de votations 

 

 

Vincent Haldi, président 

François Grand, membre 
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4 THEME C 
 

ECONOMIE CULTURE ET TOURISME  

4.1  Introduction   

La Cogest a d®cid® de se pencher sur le dicast¯re de lôECT (£conomie, Culture et Tourisme) 

et, plus précisément, sur la Fondation de la Saison Culturelle de Montreux. Dôautres aspects 

li®s ¨ lôECT sont abord®s dans ce rapport. Tout dôabord les subventions aux études musicales 

et artistiques. Aucune probl®matique pr®cise nôa ®t® verbalis®e, la Cogest souhaitait 

conna´tre le fonctionnement et les t©ches r®alis®es par lôECT pour la gestion de ces 

subventions. Ensuite, les modalit®s dôattribution de la Cabane des Bûcherons aux différentes 

associations montreusiennes ont questionné les membres de la Cogest.  

Mais, en premier lieu, une pr®sentation concise de la structure et des missions de lôECT 

permettra une meilleure compréhension de ce dicastère dont les tâches sont aussi 

diversifiées que centrales dans le fonctionnement de notre commune.  

La Cogest nôa pas visit® les locaux de lôECT en raison des mesures sanitaires li®es ¨ la 

COVID-19 mais a rencontré le 5 juin 2020 le Conseiller municipal en charge de lôECT, M. 

Jean-Baptiste Piemontesi et le chef du développement ECT, M. Monsieur Pascal Friedemann. 

Dans le cadre de ses questions liées à la Fondation de la Saison culturelle de Montreux, la 

Cogest a également conversé par vidéo conférence avec M. Grégoire Furrer le 15 mai 2020 

et avec M. Pierre Smets le 19 mai 2020 au vu de leurs fonctions respectives au sein de la 

Fondation. Nous les remercions pour leur disponibilité, le temps consacré à la Cogest ainsi 

que pour les réponses précises et détaillées qui nous ont permis de travailler sereinement 

sur ce dossier 

 

4.2  Mission de lôECT 

Le dicastère ECT (Économie, Culture et Tourisme) a été créé le 1er janvier 2005 et compte 

treize personnes, dont dix à la Bibliothèque municipale de Montreux-Veytaux. Deux 

personnes (1.8 EPT, inchangés depuis sa création en 2005) constituent le « bureau » de la 

direction à la Villa Mounsey, accompagnées bien entendu par le Conseiller municipal ainsi 

quôune ®tudiante HEG. Les responsabilit®s de la direction ECT sont vari®es et multiples. Elles 

ont pour objectif:  

 

- dôaccueillir et conseiller les organisateurs dô®v®nements en facilitant la transversalit® 

avec les autres directions ou institutions (MVT https://www.montreuxriviera.com/fr/, 

Promove http://promove.ch/, SICOM https://www.montreux-more.ch/, Commission 

Intercommunale de la Taxe de Séjour, 2m2c http://www.2m2c.ch/, Fondation de la 

Saison Culturelle de Montreux https://lasaison.ch/, lôAssociation S®curit® Riviera 

http://www.securite-riviera.ch/, etc.);  

 

https://www.montreuxriviera.com/fr/
http://promove.ch/
https://www.montreux-more.ch/
http://www.2m2c.ch/
https://lasaison.ch/
http://www.securite-riviera.ch/
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- dôanalyser les demandes de nouveaux ®v®nements afin dôen d®terminer la 

pertinence;  

 

- de présider la Délégation municipale aux grandes manifestations (DMGM) : 

organisation et gestion des séances trimestrielles, validation des courriers municipaux 

dôautorisations de manifestations cr®®s par lôAdministration g®n®rale;  

 

- dô°tre le lien avec la Municipalit® et le Conseil communal pour toute question relevant 

de sa compétence (propositions, préavis, réponses etc.); 

 

- de traiter les plaintes de la population relative s aux événements, notamment par 

lôorganisation de s®ances de conciliation en vue de trouver des solutions ad®quates et 

proportionn®es avec lôensemble des partenaires ; 

 

- dôinitier des projets innovants pour la destination (Enjoy Montreux, Montreux Music 

Experience, politique culturelle etc.) permettant de répondre à certaines attentes du 

Conseil communal, des partenaires ou de la population ; 

 

- dôorganiser les s®ances avec la Commission consultative culturelle (CCC) afin 

dôaborder certains th¯mes en cours de r®flexion (politique culturelle, Montreux Pass 

etc.) ;  

 

- de g®rer lôadministration de la FET (correspondance, gestion des conseils, relations 

avec lôAutorit® de surveillance etc.) ;  

 

- de représenter ponctuellement la Commune au Canton (affaires culturelles, 

d®l®gation sp®cifique pour des projets de mobilit® ou dôaccessibilit® durant les 

événements etc.) ;  

 

- de répondre aux demandes cantonales de concession pour les autobus grandes lignes 

souhaitant sôarr°ter ¨ Montreux ;  

 

- dô°tre lôinterlocuteur privil®gi® des institutions dont le Municipal est président (FET 

https://www.sai-riviera.ch/index_fichiers/Page674.htm, Fonds culturel, Saison culturelle 

https://www.sai-riviera.ch/index_fichiers/Page1698.htm, Commission intercommunale de la 

taxe de séjour) ou représentant de Montreux (ASR, MVT, Promove, 2m2c) ;  

 

- de repr®senter la Municipalit® au comit® et au bureau de la SICOM, ainsi quôau sein 

de nombreuses fondations et associations (Montreux Comedy, Septembre musical, 

TMR, Gare des Avants, la Maison Visinand etc.) ;  

- de g®rer chaque ann®e la mise au concours et lôattribution de la Cabane des 

Bûcherons aux sociétés locales, sur décision de la Municipalité. 

 

On remarque combien les tâches de ce dicastère sont diversifiées et importantes. Si, selon la 

direction, les EPT actuels (1.8) suffisent ¨ assumer la gestion de lôECT, le Municipal en 

https://www.sai-riviera.ch/index_fichiers/Page674.htm
https://www.sai-riviera.ch/index_fichiers/Page1698.htm
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charge siège dans 18 Conseils de Fondation, ce qui représente une charge de travail 

consid®rable car elle sôajoute aux t©ches habituelles. Lors de notre rencontre avec Monsieur 

Piemontesi, ce dernier a insist® sur lôimportance des collaborateurs travaillant dans les 

diff®rentes fondations qui sont en rapport avec lôECT. De plus, la nouvelle association cr®®e 

des suites de la crise de la COVID-19, « Montreux a-live  » (https://www.dolceriviera.com/), 

devrait, selon le Municipal, permettre de regrouper  lô®v®nementiel et faciliter le travail de 

lôECT. Une communication ¨ ce sujet a ®t® transmise au Conseil communal par la 

Municipalité lors du conseil du 24 juin 2020. 

 

Pourtant, il est visible que ce dicastère est porté par son Municipal qui concède se consacrer 

à sa mission à 100% et non à 60%. Si son implication et son dévouement sont exemplaires 

et impressionnants, on peut se demander si un peu dôaide ne pourrait pas d®charger la 

direction qui semble travailler en flux tendu. De plus, la récente crise liée à la COVID-19 a 

encore ajouté un surplus de travail considérable. 

 

Observation  n°3  

A la vue des  EPT actuels (1.8) et du travail important quôexige ce dicast¯re, 
surtout à la suite de la crise due à la COVID -19, la Coge st sugg¯re dôaugmenter 
les EPT de lôECT.  

 

4.3  Subventions aux études musicales et artistiques  

Les subventions aux études musicales et artistiques sont en fait des aides individuelles 
accordées à des personnes à faibles revenus.  
Elles sont définies par deux règlements distincts, toujours en vigueur, disponibles sur le site 
internet communal :  
 

- le Règlement concernant le subventionnement des études musicales, adopté par la 
Municipalité le 27 août 1999  
http://www.commune-de-montreux.ch/fileadmin/documents/commune-de-
montreux.ch/pdf/Guichet_virtuel/Formulaires_ECT-subv/reglement_subside_mus.pdf;  

 

- le Règlement concernant le subventionnement des cours artistiques12, adopté par la 
Municipalité le 28 novembre 2003.  
http://www.commune-de-montreux.ch/fileadmin/documents/commune-de-
montreux.ch/pdf/Reglements/reglement_subside_art.pdf 

 
La direction ECT est responsable du traitement des demandes selon la procédure suivante :  
 

- réception des documents (formulaire, annexes etc.) ;  
 

- contrôle des éléments mentionnés dans le Règlement (domicile, âge, délais, fiches de 
salaire ou dôautres revenus, factures acquitt®es etc.) ;  

 
- détermination et calcul du montant selon le barème des subsides aux études 

musicales accordées aux parents (ANNEXE IV);  
 

- courrier de réponse mentionnant les éléments clés ;  
 

https://www.dolceriviera.com/
http://www.commune-de-montreux.ch/fileadmin/documents/commune-de-montreux.ch/pdf/Guichet_virtuel/Formulaires_ECT-subv/reglement_subside_mus.pdf
http://www.commune-de-montreux.ch/fileadmin/documents/commune-de-montreux.ch/pdf/Guichet_virtuel/Formulaires_ECT-subv/reglement_subside_mus.pdf
http://www.commune-de-montreux.ch/fileadmin/documents/commune-de-montreux.ch/pdf/Reglements/reglement_subside_art.pdf
http://www.commune-de-montreux.ch/fileadmin/documents/commune-de-montreux.ch/pdf/Reglements/reglement_subside_art.pdf
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- versement de lôaide aux parents.  
 
Le nombre de bénéficiaires ainsi que les montants alloués sont mentionnés chaque année 
dans le rapport de gestion. En 2019, le subventionnement a pu être décidé pour 24 enfants 
suivant des cours dô®tudes musicales et pour 9 enfants suivant des cours dô®tudes 
artistiques. 
 
4.4  Attribution de la cabane des bûcherons aux différentes associations 

montreusiennes  

Le concept dôutilisation de la cabane des b¾cherons a ®t® mis en place par la Municipalit® en 
2008, en collaboration ®troite avec Montreux No±l. Lôid®e consiste ¨ confier lôoccupation de la 
cabane, montée par les bûcherons de la Commune avec du bois local, à des sociétés 
montreusiennes, ¨ raison dôune institution diff®rente chaque semaine. La gestion de cette 
cabane reste sous lôenti¯re responsabilit® de Montreux Noël. Le rôle de la direction ECT, 
respectivement de la Municipalit®, se limite ¨ lôappel ¨ candidatures et au choix des 
institutions. Le concept détaillant les démarches nécessaires pour déposer une candidature 
(ANNEXE V) ainsi que le cahier des charges (ANNEXE VI) à respecter sont disponibles en 
annexe.  
Le b®n®fice total de lôexercice est divis® par le nombre de semaines et r®parti entre les 
soci®t®s. A cela vient sôajouter un montant garanti, qui ®tait de CHF 600.-/jour jusquôen 2017 
puis de CHF 1'500.-/jour, montant assumé par Montreux Noël.  
Il est parfois compliqué pour les associations de trouver suffisamment de monde pour 
assurer une pr®sence au stand durant une semaine. Afin dôaugmenter les effectifs, la 
Municipalité autorise que plusieurs associations se regroupent. Cependant, une seule est 
responsable du cahier des charges. La Municipalité est informée de ces regroupements et 
prend en compte les participants secondaires lorsquôil faut attribuer les places pour lôann®e 
suivante. De plus, la direction ECT organise la mise au concours entre les associations et 
propose chaque année une répartition à la Municipalité, si possible équilibrée entre 
sport/culture/social.   
Dans le cadre de ce sujet, la Cogest sôest pench®e sur les co¾ts de structure et de montage 
de la cabane des B¾cherons qui sô®l¯vent ¨ CHF 150'000.- tous les 5 ans pour sa création et 
à environ CHF 50'000.- par année pour le montage et le démontage (CHF 54'971.- pour 
lôann®e 2019). Elle est consid®r®e comme une prestation non factur®e et ne demande 
aucune validation de la part de lôorgane l®gislatif. La Cogest est ravie du soutien offert aux 
soci®t®s locales au travers de la cabane des b¾cherons. Cependant, ®tant donn® lôimportance 
du montant (plus de CHF 50'000.- par année). La Cogest invite la Cofin à se pencher sur ce 
sujet lors de leur prochain exercice. 
 
4.5  Fondation de la Saison culturelle de Montreux (FSCM)  

La FSCM (Fondation de la Saison Culturelle de Montreux) a été créée en 2004, sur 
acceptation par le Conseil communal de Montreux du rapport-préavis 21/2004 (ANNEXE VII) 
relatif à la politique culturelle et réponse à la motion de Mme Marie -Catherine Despeyroux 
Rentsch « Montreux, ville de culture ou ville commerciale ? Pour un engagement et un 
v®ritable d®bat sur lôart dans la ville è.   

£tant donn® quôun des membres du Comit® de la FSCM, ¨ savoir M. Grégoire Furrer, 
représentant des festivals montreusiens, a émis dans un organe de presse de vives critiques 
au sujet de la gouvernance de la FSCM (https://www.lematin.ch/loisirs/gregoire-

furrer/story/22088111), la Cogest sôest penchée sur le sujet et vérifié Si le fonctionnement 
actuel de la FSCM correspondait aux critères votés par le Conseil communal en 2004 et aux 
statuts (ANNEXE IX) de la Fondation. Elle sôest aussi demand® si la structure de la FSCM 

https://www.lematin.ch/loisirs/gregoire-furrer/story/22088111
https://www.lematin.ch/loisirs/gregoire-furrer/story/22088111
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exigeait une mise à jour en fonction des critères de concurrence dans le milieu culturel 
actuel. 

4.5.1 Les missions de la Saison culturelle 

La FSCM nôest pas un organe subventionnant mais met ¨ disposition lôAuditorium Stravinski 
et une aide pour lôorganisation aux diff®rentes entit®s qui font appel ¨ elle. Le pr®avis de 
2004 étant très précis, elle se doit de suivre un grand nombre de directives. De plus, elle 
sôefforce de rendre les spectacles les plus accessibles possible ¨ la population et pratique une 
politique de prix peu élevés.   
Ses missions telles que définies dans le rapport-préavis 21/2004 sont :  
 

- dôorganiser de mani¯re ind®pendante un minimum de 15 dates annuelles ¨ 
lôAuditorium Stravinski, en dehors des p®riodes de festivals ; 

 
- de présenter un choix varié de styles (selon le préavis, quatre dates classiques, 

quatre dates humour et quatre dates de variétés) avec une programmation adaptée à 
la grande dimension de cette salle et de programmer ces dates en partenariat avec 
les grands festivals de Montreux ;  

 
- de maintenir un dialogue constant avec les festivals et organisateurs montreusiens. 

 
- de prendre en charge du loyer de la salle sur une journ®e dôexploitation via la 

subvention accordée par la Commune de Montreux (montant de CHF 28'620.- payé à 
CCM SA, seulement pour la location de la salle, hors technique). Ce montant a été 
d®fini en 2004 et des discussions sont aujourdôhui en cours afin dôadapter les co¾ts 
au marché actuel. 

 
- de prendre en charge les 2/3 du bordereau technique dôun montant total de CHF 

15'000.- (Le bordereau technique est une liste de matériel de base souvent 
n®cessaire au fonctionnement dôun spectacle + une part de main dôîuvre). Le co¾t 
technique des spectacles en acoustique naturelle est entièrement pris en charge par 
la Saison; 

 
- de mettre ̈ʊ disposition un montant suppl®mentaire de CHF 10'000.- pour la 

communication/promotion de certains événements. 
 
De plus, lôadministration de la FSCM m¯ne un travail de recherche de fonds pour des 
spectacles répondant positivement aux crit¯res dôorganes de soutien de type Loterie 
romande ou Fondation Sandoz. Cependant, les dossiers sont portés par les comités 
dôorganisation concern®s. En effet, ces institutions de soutien nôacceptant quôune seule 
demande par année (voire chaque deux ans en ce qui concerne la Fondation Barrière), il est 
improductif de demander une aide globale pour une programmation de Saison dont une 
partie peut être fournie par des producteurs privés.    
Les résultats du dernier rapport de gestion de la FSCM (ANNEXE VIII) indiquent que la 
Saison a rassemblé pas loin de 20'000 spectateurs en 2019. Il semble que la programmation 
proposée par M. Pierre Smets, lôadministrateur de la FSCM, ait trouv® son public, malgr® 
lôabondante offre culturelle que lôon trouve autour du bassin lémanique. 
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4.5.2 Organisation de la Saison culturelle 

A lôorigine, la composition du Conseil de Fondation de la Saison culturelle de Montreux ®tait 

définie dans le préavis culturel 2004 de la manière suivante. 

« La Municipalité propose un Conseil de Fondation relativement restreint et d®montrant sa 

volont®ʋ de garder une capacit®ʋ d®cisionnelle comparable ̈ la proc®dure actuelle. En 

l'occurrence, ce Conseil sera composé de cinq personnes, dont trois Municipaux formant une 

délégation ad hoc de la Municipalit®ʋ. L'un d'eux assumera la fonction de pr®sident. Les deux 

autres membres seront le président du Fonds culturel Riviera, dans le but d'assurer une 

coordination régionale indispensable, et un spécialiste de la production artistique extérieur à 

Montreux, afin d'élargir les réseaux et les réflexions, y compris en matière de comparaisons 

techniques (benchmarking). »   

Selon la communication de la Municipalité, le siège dédié au « spécialiste de la production 

artistique extérieur à Montreux » a été tr ansformé, à la suite des conseils de M. Grégoire 

Furrer, le fondateur et patron du Montreux Comedy Festival, en une place réservée à un 

représentant des festivals montreusiens, ce qui a nécessité une modification des statuts de la 

Fondation.   

A lôheure actuelle le Conseil de Fondation de la FSCM se présente ainsi : 

 

- M. Jean-Baptiste Piemontesi, Président de la FSCM, Président du Fonds culturel 

Riviera et Municipal en charge dôECT, 

 

- Mme Christine Chevalley, Présidente du Conseil de Fondation du Reflet, Théâtre de 

Vevey et Syndique de Veytaux; 

 

- Mme Jacqueline Pellet, Municipale Affaires sociales, familles et jeunesse ; 

 

- M. Laurent Wehrli, Syndic de Montreux ; 

 

- M. Grégoire Furrer, représentant des festivals montreusiens et patron du Montreux 

Comedy Festival.  

 

On remarque que les membres de la Municipalité sont majoritaires et restent maîtres des 

d®cisions prises ou non. La question dôun conseil compos® ¨ ce point de membres de 

lôex®cutif sôest pos®e et la Cogest a d®sir® conna´tre les raisons dôun tel choix. Aussi, nous 

nous sommes demandé si un service culturel communal ne serait pas plus pragmatique. 

La décision de créer une Fondation a été proposée par la Municipalité de Montreux et 

entérinée en 2004 par le Conseil communal. Les motivations principales étaient de permettre 

¨ lôorganisme nouvellement cr®® dôavoir davantage dôind®pendance et de r®activit® que sôil 

dépendait directement de la Municipalité. De plus, ce statut permet de profiter des 

subventions du Fonds Culturel Riviera car ces dernières ne seraient pas accessibles sans ce 

statut de fondation. Si la direction de lôECT ne sôoppose pas ¨ la cr®ation dôun bureau culturel 

¨ Montreux, elle lôimagine en compl®ment de la FSCM pour faciliter la vie aux acteurs de la 

culture qui souhaiteraient organiser des événements à Montreux mais dont les structures 

seraient trop petites et nécessiteraient une aide administrative. 
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La FSCM reste attachée à la Commune au niveau des ressources humaines, de la 

comptabilité et du système informatique.  Ainsi, elle est, de fait, déjà une sorte de bureau 

culturel communal possédant les avantages financiers et structurels de la fondation.  

Le bureau de la Fondation se compose dôun administrateur ¨ 100% et de trois employés à 

80%. M. Pierre Smets remplit la fonction dôadministrateur depuis 2016. 

 
4.5.3 Catégories de spectacles  

Les spectacles de la Saison Culturelle se divisent en quatre catégories : 

 

Cat®gorie 1 :  la FSCM est propri®taire de la repr®sentation. Elle n®gocie lôachat du spectacle 

au tourneur/producteur de lôartiste concern® et en assume la production. Elle est alors seule 

à recevoir le bénéfice net ou assumer la perte ;   

 

Catégorie 2 : spectacle fourni par un partenaire montreusien ou régional. Ce dernier 

b®n®ficie de conditions favorables pour la pr®sentation de son spectacle ¨ lôAuditorium 

Stravinski. Le partenaire est seul bénéficiaire de la recette mais aussi des pertes.   

 

Catégorie 3 : spectacle en coproduction dans le cadre de collaboration avec des partenaires 

privés qui ne sont pas des institutions montreusiennes. La FSCM négocie avec son partenaire 

une participation aux bénéfices en fonction des spectacles.  

 

Catégorie 4 : la FSCM met à disposition son savoir-faire et son infrastructure pour permettre 

lôorganisation de spectacles qui ont lieu majoritairement en dehors de lôAuditorium Stravinski. 

Il sôagit principalement dô®v®nements propos®s par des associations locales et la FSCM aide 

leurs comit®s b®n®voles dans les t©ches administratives et la gestion de la billetterie. Côest le 

cas notamment avec La Saison musicale de Caux, lôassociation Arabesque en faveur des 

musiques anciennes ou encore La Nuit du Jazz à Chernex. Le montant des recettes est 

intégralement versé par la FSCM aux associations locales concernées.  

 

Les spectacles sélectionnés pour la Saison sont adaptés à la ligne artistique définie par M. 

Pierre Smets de mani¯re ¨ conserver la r®putation du 2m2c. Côest le bureau ex®cutif qui 

choisit si un spectacle est valable ou non. Il réalise alors un dosser et le soumet au Conseil 

de Fondation. La ligne de programmation choisit des événements rares ou exclusifs et 

privilégie les créations et les spectacles-concepts de type ç Tous en Chîur è. La chanson 

fran­aise est ®galement aussi mise en avant. Les amateurs dôun certain type de musique 

sont ciblés, ainsi, le taux moyen de fréquentation de la Saison Culturelle est de 82%, ce qui 

est un résultat excellent.  

Si le pr®avis de 2004 pr®voit quatre spectacles de classique, quatre dôhumour et quatre de 

vari®t®s, lôexp®rience a montr® que travailler avec les grands festivals de Montreux est 

parfois complexe car leur propre programmation les occupe suffisamment. Côest pourquoi, 

except® le Montreux Comedy Festival qui collabore pour quatre spectacles dôhumour chaque 

saison, les autres grands festivals ne se sont que rarement associés à la FSCM. Pourtant les 

contacts avec ces derniers se renouent doucement. Ainsi, la Saison Culturelle a accueilli, en 

collaboration avec le Montreux Jazz, le Ballet Béjart. En 2019, le spectacle Reverse fut 

programm® avec le Septembre Musical. Ce lien est dôautant plus important que, sans lui, la 
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FSCM risque de programmer des spectacles qui entreraient directement en concurrence avec 

les festivals montreusiens. Si la Saison se doit de convaincre les foules, elle ne peut pénaliser 

les événements culturels du 2m2c qui sont également subventionnés par la Commune de 

Montreux.  

Afin de renforcer sa visibilité, la Saison Culturelle a développé sa politique de communication 

et cr®® des partenariats avec les h¹teliers et restaurateurs locaux. De plus, gr©ce ¨ lôaide de 

la commune de Montreux qui prend en charge 50% du prix, les transports publics sont 

dorénavant inclus dans le prix du billet. Les 50% restant sont payés par la FSCM. 

 

4.5.4 Financement de la Saison culturelle 

Selon le préavis 21/2004, la FSCM présente son rapport de gestion à la Cogest  chaque 

année. De plus, les comptes de résultats sont visibles dans les comptes annuels de la 

commune.   

Actuellement, la part du financement fonds propres/publics est de 52% -48% en 

comptabilisant les rentrées de la billetterie qui ne font que transiter par la FSCM mais qui 

sont reversées aux partenaires de la Saison. En effet, seuls les spectacles de catégorie 1, 

dans une moindre mesure ceux de la 3, apportent des recettes qui reviennent à la FSCM. Les 

spectacles 2 et 4, 3 dans leur majorit®, r®cup¯rent tous les b®n®fices, pour autant quôil y en 

ait. Car, en cas de perte, côest ¨ eux de lôassumer. Ainsi, si la FSCM a bien réalisé pour 1.2 

mios dôentr®es en 2019, elle nôen a finalement touché que CHF 500'000.- environ.  

Cependant, M. Jean-Baptiste Piemontesi a expliqué à la Cogest que cette partition 52% 

fonds propres, 48% fonds publics est semblable ¨ celle dôautres associations ou fondations 

qui organisent et planifient des événements sur toute une saison (par exemple le Théâtre 

Montreux Riviera).    

Les modalités de financement par la Commune de Montreux sont les suivantes pour 2019 :   

 

¶ loyers Auditorium Stravinski  

¶ 1/2 appui pour MOBILIS   

 

Total:   CHF 412'316.50 

 

Le préavis de 2004 prévoyait un maximum de CHF 447'000.- de subventions communales 

pour la FSCM.  

La FSCM bénéficie également grandement (CHF 860'000.-) de lôaide du Fonds Culturel 

Riviera. 

Les risques financiers sont minimes pour les partenaires de la Saison car la salle et la 

billetterie sont prises en charge. Une couverture de déficit de CHF 50'000.- est tout de même 

pr®vue (conclusion 3 du rapport/pr®avis 21/2004) pour aider les acteurs locaux dont lô®chec 

commercial mettrait en péril leur existence. Cette couverture nôest pas accessible aux 

producteurs privés.   

Dans le cadre dôun partenariat, toute r®partition dôun b®n®fice ou dôune perte est pr®cis®e 

dans une convention sign®e avant toute annonce dôun spectacle. 
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4.5.5 Billetterie et plateforme 

Trois m®dias annoncent aujourdôhui lôactualit® culturelle globale de la r®gion : MVT, la 

Commune et lôagenda culturel r®gional (sur support papier, ®dit® par le Fonds culturel 

Riviera).  

Lôorientation privil®gi®e actuellement est dôutiliser une technologie permettant de « traquer » 

tous les événements se déroulant dans la région et de les réunir sur une plateforme dédiée. 

Lôid®al serait ensuite de pouvoir non seulement consulter lôoffre culturelle mais ®galement 

dôacheter directement des billets en ligne. Des acteurs locaux se sont engagés à y participer 

et à en confier la gestion centralisée au personnel de la Saison culturelle. Cependant, ce 

projet avance doucement car certains acteurs culturels de la région ont signé des contrats 

dôexclusivit® avec dôautres billetteries, comme le Montreux Jazz dont la vente de billets se fait 

via Ticket Corner. Côest gr©ce ¨ cette billetterie que les diff®rents acteurs seraient ¨ m°me de 

proposer des offres spécifiques au public montreusien. Un rapport-préavis à ce sujet devrait 

être déposé devant votre Conseil dans le courant 2020.  

Il y a deux ans, la FSCM a changé son système de billetterie pour adhérer à la solution 

Secutix. Il sôagit dôune plateforme internet sans serveur (100% sur le cloud) reposant sur 3 

axes principaux :   

 

1. la gestion de billetterie (par internet avec le print@home, par tél. et au 

guichet) permet la création de plans de salle et sa gestion en direct  de 

manière simple,  

 

2. la collecte des données personnelles de chaque spectateur (avec leur 

autorisation telles que les lois sur la protection des données personnelles 

lôexigent). Toute personne est libre dôaccepter ou de refuser de 

transmettre ses donn®es personnelles. En cas dôaccord, ces derni¯res ne 

peuvent être exploitées que par un seul organisme concerné ; dans ce cas 

la Fondation de la Saison culturelle de Montreux. En vertu de la loi sur la 

protection des données, la FSCM est responsable de la bonne utilisation de 

ces donn®es et ne peut les transmettre sans lôaccord des personnes 

concernées.  

 

3. la possibilit® dôinformer tout ou partie des spectateurs par des newsletters 

adaptées et ciblées selon les goûts et attentes de chacun.  

 

Ce syst¯me est utilis® par dôautres acteurs culturels comme le TMR, le Lavaux Classique, le 

Septembre musical et sôouvre au milieu sportif.  La Cogest reviendra régulièrement sur ce 

sujet afin dôobserver lô®volution de cette plateforme. 
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4.6  Conclusion  

Au terme de ces ®changes, la Cogest remercie la direction de lôECT ainsi que MM. Pierre 
Smets et Grégoire Furrer pour leur s réponses et le temps consacré à nos discussions, cela 
malgré la situation compliquée due à la crise sanitaire du Coronavirus.   

La Cogest a vérifié que la FSCM respectait les exigences définies dans le préavis 21/2004 
voté par le Conseil communal et, aussi, que la programmation choisie rencontrait un certain 
succ¯s et permettait ¨ la Saison Culturelle dôassurer des taux de remplissage importants.   

 

La sous-commission Economie, Culture et Tourisme 
 
 
                                                                               Géraldine Torchio, présidente 
           
                                                                               Ihab Al Jundi, membre 
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5 THEME D 

 
SUIVI DES PREAVIS  

5.1  Introduction  

Compte tenu de la situation particuli¯re li®e au Corona virus, lôanalyse des documents de 
suivi des pr®avis ainsi que la r®daction de ce th¯me nôa pas pu suivre son processus habituel. 

Excepté la demande des documents de suivi des préavis en décembre 2019 et la séance de 
coordination avec La Municipalités en date du 25 février 2020 à la villa Moussey, les 
rencontres et les questions orales aux services nôont pas eu lieu vu la situation sanitaire et 
les mesures de protection imposées. Afin de pallier à ces mesures restrictives et pour 
certains objets uniquement, des demandes complémentaires écrites ont été formulées. 

Ce rapport présente l'étude d'exécution des préavis terminés en 2019 et de certains préavis 
en cours d'exécution au 31 décembre 2019, selon l'art. 74 al. 1 let. b) du RCC. Les détails 
concernant l'exécution des préavis se présentent de manière chronologique, en suivant la 
numérotation des préavis. 

5.2  Préavis d'entretien du patrimoine et objets distincts   

Pour la compréhension des différents tableaux ci-après, il faut noter que seuls les objets 
terminés en 2019 ou en cours au 31 décembre 2019, ont été contrôlés par la Commission de 
gestion et sont reportés dans les tableaux ci-dessous. Les objets antérieurs sont réputés 
contrôlés et dès lors inscrits dans les précédents rapports de la Commission de gestion. 

5.2.1 Préavis 04/2010 

Objet Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarques 

4.1.13 Pose de tapis 
froid, type "Fleuri" - 
Route des Avants, 
Orgevaux 

240'000.00 - - 240'000.00 Travaux reportés 
ultérieurement 

 

Ce point nôest pas termin®. En accord avec le Service des travaux (selon le courriel de M. 
Laurent Widmer), vu que ce préavis est trop ancien, il est proposé de verser le montant en 
trésorerie. Une nouvelle demande sera faite (nouveau préavis ?) en 2020. 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 
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5.2.2 Préavis 15/2011 

Frais d'études liés à la construction d'un parking d'échange sur deux niveaux "P+R" à 
Chailly -  La Foge  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1'070'000.00 359'220.30 - 710'779.70 Etude terminée 

 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.3 Préavis 02/2013 

Construction d'une Maison de Quartier à Clarens avec extensions scolaires  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

10'900'000.00 9'973'502.95 - 926'497.05 Terminé 

 

Les travaux sont terminés. La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

5.2.4 Préavis 13/2013 

Acquisition d'un logiciel de gestion du temps  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

195'000.00 193'617.35 - 1'382.65 Acquisition terminée 

 

Installation des timbreuses en cours. La Commission de gestion reviendra, lors de ses 
travaux en 2021, pour constater lôutilisation de la solution dans sa globalit®. 

 

5.2.5 Préavis 32/2013  

Objet Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarques 

4.1.4 Rue de la Corsaz 4 - 
Etanchéité des coursives et 

réfection complète de la terrasse 

 
110'000.00 

 
42ô282.20 

 
- 64ô717.80 

Terminé en 
2019 

 

Les travaux sont terminés. La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 
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5.2.6 Préavis 34/2012 

Equipement des parcelles 218 et 220 de la Commune de Rennaz, dans le cadre du 
Syndicat dôam®liorations fonci¯res ç Les Cornettes è ¨ Rennaz 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1'800'000.00 220'247.85 -1'579'752.15 Travaux en cours 

 

Ce préavis est toujours en cours, ci-dessous la communication de la Municipalité du 28 
janvier 2019 : 

« Après discussion avec des représentants du Département cantonal du territoire et de 
l'environnement, de la Municipalité de Rennaz, avec les avocats qui ont accompagné ce 
dossier et avec des membres du Syndicat, il sôest av®r® que les chances dôun recours au 
Tribunal f®d®ral ®taient tr¯s faibles. Ceci dôautant plus quôune r®cente jurisprudence du 
Tribunal fédéral va dans le sens de la décision du Tribunal cantonal. Le Syndicat 
dôam®liorations fonci¯res a convoqu®, en urgence, une assembl®e g®n®rale extraordinaire 
lors de laquelle les propriétaires ont décidé de ne pas faire recours.  

Pour information, les frais du Syndicat dôam®liorations fonci¯res se montent ¨ environ CHF 
800ô000.- dont CHF 220'247.85 à la charge de la Commune de Montreux. Le Syndicat 
dôaméliorations foncières devra prendre une décision quant à son avenir, ceci normalement 
dans les 6 prochains mois. La Municipalité vous informera, de manière plus circonstanciée et 
le moment venu, de la suite de ce dossier ». 

Réponse de la Municipalité (M. Caleb Walter) du 30 avril  2020. 

« Je ne peux que confirmer quôil nôy a toujours rien de nouveau et que le Canton nôa donc 
pas fait de proposition pour le futur du Syndicat dôam®liorations fonci¯res. Ainsi, les derniers 
chiffres intéressants restent ceux qui avaient été communiqués par la Municipalité suite à la 
décision du Tribunal fédéral qui avait mis un gros coup de frein à ce projet.  » 

 

5.2.7 Préavis 08/2014 

Réaménagement de l'avenue Belmont et du carrefour avec la rue de  la Gare  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

2'191'000.00 1'688'376.98 - 502ô623.02 Travaux terminés 

 

Les travaux sont termin®s, cependant la subvention pour le bruit dôun montant de CHF 
21'200.00 est toujours en attente au 31.12.2019.  

La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021. 
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5.2.8 Préavis 09/2014 

Mise en conformité du système de traitement des eaux usées au Col de Jaman  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

408'000.00 394'276.25  - 11ô723.75 Travaux terminés 

 

Au 31 décembre 2019, il reste la servitude à inscrire et la facture du géomètre. La 
Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021. 

 

5.2.9 Préavis 12/2014 

Assainissement des passages à niveau sur les lignes du MOB et de la société du MVR  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

988'500.00 783ô208.80  Les décomptes sont à finaliser 

 

La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021. 

 

5.2.10 Préavis 13/2014 

Réalisation d'un complexe sportif sur le site de la Saussaz à Chailly  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

18'256'000.00 17'067'449.00 - 1'188'551.00 Reste des travaux pour les 
extérieurs. 

 

Les travaux sont termin®s ¨ lôexception de quelques travaux sous garanties (bas de talus). 

En ce qui concerne les décomptes finaux : 

La subvention du Fonds du sport vaudois a été comptabilisée à hauteur de CHF 855'000.00 
(Montant prévu CHF 865'000.00). 

La participation des neufs autres Communes a été comptabilisée à hauteur de CHF 
4'946'107.00 (Montant prévu CHF 5'218'500.00). 

Toutes les autres participations ont été comptabilisées. Le total des participations extérieures 
au 31.12.2019 sô®l¯ve ¨ CHF 6'262'008.00 (montant pr®vu CHF 6'506'029.00). 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 
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5.2.11 Préavis 16/2014 

Assainissement de onze installations de chauffage de bâtiments communaux  

Objet Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

3.1 Chemin de lôOche-
Thorens 6 - 
Assainissement de la 
chaufferie à gaz 

37'000.00 19'213.00  Travaux 
terminés 

 

Total du préavis 560'000.00 497'157.85  

 

Lôensemble des travaux de ce pr®avis sont termin®s. La Commission de gestion consid¯re ce 
préavis comme clos. 

 

5.2.12 Préavis 23/2014 

Etude sur l'avenir de la ligne du funiculaire Territet  Mont -Fleuri  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

85'000.00 42'949.05  - 42'050.95 Une partie de lô®tude en cours de 
réalisation 

 

L'étude relative à l'avenir du TMF est terminée et le coût total de cette étude reste inférieur à 
l'offre du mandataire (CHF 42'949.05). La Municipalité a décidé de proposer au Conseil 
communal de renoncer à la vocation "Transport public" de cette ligne et  d'organiser un 
concours de projets pour une éventuelle valorisation de cette infrastructure. Un nouveau 
préavis va prochainement être proposé. Compte tenu de ces informations, la Commission de 
gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.13 Préavis 14/2015 

Correction fluviale, Ruisseau la Maladaire  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

99ô000.00 71ô000.00  -28ô000.00 Coût final prévisionnel à 105'000.- 

 

Les travaux ne sont pas terminés. Le dépassement est annoncé sous réserve des chiffres 
exacts que doit produire le canton. Le dépassement est dû au renforcement plus important 
des berges et du lit du ruisseau ainsi que la construction dôune passerelle sur le cours dôeau. 

Toujours en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 
2021. 
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5.2.14 Préavis 23/2015 

Correction fluviale de la Baye de Clarens  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

250ô000.00 247'601.55 -2'398.45 Les oppositions pour le secteur amont 
sont toujours dôactualit®. 

 

Les travaux du secteur amont sont bloqu®s pour cause dôoppositions. Les autres secteurs 
sont terminés. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 
2021 et restera attentive aux autres participations ext®rieures qui sô®l¯vent ¨ un montant 
total de CHF 4'750ô000.00. 

 

5.2.15 Préavis 28/2015 

Adaptation de lôinfrastructure et des r®seaux et modernisation des outils au Service des 
travaux  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

491ô450.00 382'727.10   

 

Des travaux de fibre optique sont encore en cours. 

La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021. 

 

5.2.16 Préavis 34/2015 

£laboration de lô®tude de lô®largissement, lôassainissement et le renforcement des 
estacades, rue du Temple, Montreux  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

255ô000.00 252'695.50 -2'304.50  

 

Une partie du projet dôex®cution a ®t® ®tudi®e de mani¯re ¨ constituer un dossier dôappel 
dôoffres plus pr®cis. Cette ®tape du projet est termin®e. 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 
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5.2.17 Préavis 39/2015 

Assainissement du couplage chaleur ï force, piscine de la Maladaire  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

340ô000.00 270'746.95 - 69ô253.05 Terminé 

 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.18 Préavis 03/2016 

Remplacement des applications communales gestion informatique  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1'592ô000.00 1'147'269.40   

 

Les travaux sont toujours en cours. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors 
de ses travaux en 2021. 

 

5.2.19 Préavis 07/2016 

Construction et am®nagement parking dô®change Chailly 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1'750ô000.00 1'441'486.36 - 308'513.64  

 

Ces travaux sont terminés, la Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.20 Préavis 11/2016 

R®novation des toitures, ®clairages, parvis dôentr®e, peinture et am®lioration 
ventilation de la salle Omnisports du Pierrier à Clarens  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

4'950ô000.00 3'846'524.10   

 

Certains travaux ne sont toujours pas terminés. La subvention demandée au Fonds du sport 
vaudois ainsi que celle demand®e ¨ lôECA sont toujours en attente. 
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La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021 pour 
constater le versement de ces subventions et la fin des travaux.  

5.2.21 Préavis 12/2016 

Renouvellement du tracteur forestier de d®bardage et acquisition dôun nouveau 
tracteur  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

650ô000.00 637'184.90 -12'815.10 Terminé 

 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.22 Préavis 14/2016 

R®habilitation syst¯me filtration dôeau, piscine Maladaire 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1'455ô000.00 1'397'614.65 -57'385.35 Terminé 

 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.23 Préavis 32/2016 

Renouvellement de 7 et 4 véhicules utilitaires  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1'088'000.00 999'402.00 - 88'598.00 Terminé 

 

Ce préavis a été présenté en remplacement des préavis 30/2013 et 08/2015 et à ce jour il 
est terminé. La Commission de gestion classe ce préavis. 
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5.2.24 Préavis 37/2016 

R®novation des appartements de lôimmeuble de la Place des Planches 4 ¨ Montreux et 
de la cr®ation dôun appartement dans les combles 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1ô350ô000.00 1'126'540.60 -223'459.40 Terminé 

 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.25 Préavis 39/2016 

Frais li®s aux travaux relatifs ¨ lôentretien des for°ts de protection dans le p®rim¯tre 
des Avants  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

726ô000.00 431ô879.55  Travaux terminés 

 

Les travaux sont terminés. La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.26 Préavis 40/2016 

Sur®l®vation et assainissement thermique de lôenveloppe, avec remplacement des 
fenêtres de  lôun des b©timents du coll¯ge Etraz 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

3ô360ô000.00 3'279'109.40 -80'890.60 Terminé 

 

Pour mémoire, la participation paratonnerre de CHF 1'233.00 et la subvention solaire de CHF 
17'000.00 sont en attente. La demande de subventions a été envoyée.  

Le Service des finances suit le versement de ces subventions, la Commission de gestion 
considère ce préavis comme terminé. 
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5.2.27 Préavis 46/2016 

Assainissement du passage inf®rieur routier, dit PI de lôAuberge, sur la ligne CFF du 
Simplon à Territet  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1ô084'000.00 1'053'628.40 -30'371.60  

 

Les travaux sont terminés. La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.28 Préavis 47/2016 

Frais liés aux travaux réalisés et à entreprendre pour assurer la stabilité de certains 
tronçons routiers communaux sur les hauts   

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1ô945'000.00 1'668'794.04   

 

Les travaux sont terminés mais quelques honoraires et factures restent en cours. La 
Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021. 

 

5.2.29 Préavis 48/2016 

Cr®dit dôinvestissement du patrimoine administratif pour ®tude dôavant-projet 
concernant la sécurisation et le développement du Centre de Congrès et 
dôExpositions de Montreux (CCE),  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

3ô000ô000.00 2ô636ô749.75 - 363ô250.25 Travaux terminés 

Les travaux sont terminés. La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 
Toutefois, elle se permettra de revenir sur ce préavis en cas de besoin étant donné 
lôimportance de lôobjet trait®. 

5.2.30 Préavis 49/2016 

Extension du réseau de vélos en libre -service « Riviera Roule » sur la Commune de 
Montreux  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

70ô000.00 64ô028.92 -5ô971.08  

 

Les travaux sont terminés. La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 
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5.2.31 Préavis 50/2016 

R®alisation dô®tudes concernant la faisabilit® dôun chauffage ¨ distance sur Clarens et 
cahier des charges  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

120ô000.00 92ô283.95 - 27ô716.05  

 

Lô®tude nÁ3 est toujours en cours. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de 
ses travaux en 2021. 

 

5.2.32 Préavis 01/2017 

R®fection et le r®am®nagement dôun tron­on de lôavenue du Midi situ® entre les 
avenues du Doyen Bridel et de Chantemerle . 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

305ô000.00 220ô914.17 -84ô085.83 Terminé 

 

Les travaux sont terminés. La subvention cantonale est en attente, la Commission de gestion 
reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021. 

 

5.2.33 Préavis 03/2017 

Divers travaux dôentretien de la piscine de la Maladaire ¨ Clarens.  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

880ô000.00 874ô502.10 -5ô197.90  

 

Les travaux sont terminés mais la subvention du Fonds du sport vaudois est en attente. La 
Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021. 
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5.2.34 Préavis 09/2017 

Rénovation de 2 appartements sis au locatif La Clairière à Sonloup et à la rue de la 
Corsaz 2 -4-6.  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

110ô000.00 105'756.35 -4ô243.65 3.1 Immeuble locatif La Clairière à 
Sonloup 

94ô000.00 82'150.90 -11ô849.10 3.2 Immeuble locatif rue de la Corsaz 
2-4-6 à Montreux 

 

Les travaux sont terminés. La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.35 Préavis 11/2017 

Plan partiel dôaffectation (PPA) ç Les Grands Pr®s è financement des frais dô®tudes 
n®cessaires ¨ lô®laboration du dossier et ¨ la recherche dôun partenaire financier. 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

96ô000.00 94ô536.30 -1'308.70 Clôturé en 2018 

 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.36 Préavis 22/2017 

Aménagement de la Grande -Place à Clarens  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

4ô676ô000.00 3ô547ô429.84 -1ô088ô920.42 Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses 
travaux en 2021. 
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5.2.37 Préavis 24/2017 

Renouvellement de dix véhicules utilitaires, trois machines diverses, deux 
remorques de transports et lôacquisition dôun nouveau tricycle ®lectrique et dôune 
nouvelle remorque  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1'246'500.00   En cours 

 

Les achats ne sont pas finalisés. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de 
ses travaux en 2021. 

 

Observation n° 3  

Lors de la r®alisation de ce rapport, plusieurs pr®avis nôont pas dôindication du 
montant d®pens® car les documents de suivi nôont pas ®t® communiqu®s par les 

services à la Commission de gestion chargée de leurs contrôles.   

 

5.2.38 Préavis 26/2017 

Réfection de la rue des Fontaines à Chailly  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

615ô000.00 512ô818.20  Travaux terminés 

 

Les travaux sont terminés. Néanmoins la Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors 
de ses travaux en 2021 pour vérifier le montant de la subvention ECA. 

 

5.2.39 Préavis 03/2018 

Requalification de lôespace routier des avenues de la Riviera et du Casino  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

5'000ô920.00 3ô712ô020.08  Travaux toujours en cours 

 

Les travaux sont toujours en cours. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors 
de ses travaux en 2021. 
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5.2.40 Préavis 04/2018 

Réfection du mur situé sur la parcelle No 5856 sise à Glion  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

194ô000.00 130ô793.40  Travaux terminés. Facture encore 
ouverte 

 

Travaux terminés mais une facture reste ouverte. La Commission de gestion reviendra sur ce 
préavis lors de ses travaux en 2021. 

 

5.2.41 Préavis 06/2018 

Transformation et rénovation de la laiterie de Brent  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

241'000.00 241'000.00  Travaux terminés 

Sur le prêt de CHF 241'000.- accordé par le Conseil Communal, CHF 200'000.- ont été payés 
en 2019 (CHF 100'000.- le 07.05.2019 et CHF 100'000.- le 15.10.2019), reste un 
solde de CHF 41'000.- à payer. Le don de CHF 241'000.- a bien été payé en 2019 et la 
dépense a été compensée par un prélèvement identique sur le fonds Steinbach. 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.42 Préavis 09/2018 

Remplacement de la centrale de ventilation et la rénovation de la scène du Théâtre 
Montreux Riviera à la Maison Visinand  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

295ô000.00 234ô088.20 - 57ô644.15 Travaux terminés 

 

Les travaux sont terminés mais il reste des finitions. La Commission de gestion considère ce 
préavis comme terminé. Elle relève que le dossier a bien été géré avec une différence 
dôenviron 20% par rapport au co¾t selon pr®avis. 
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5.2.43 Préavis 10/2018 

R®novation dôun terrain synth®tique de football sur le site du complexe sportif de la 
Saussaz à Chailly  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1ô340ô000.00 1ô215ô947.20  Travaux terminés 

 

Les travaux sont terminés. La subvention du Fonds du sport vaudois est à recevoir en 2020. 
La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021. 

 

5.2.44 Préavis 11/2018 

Nouvel aménagement des préaux du collège de Vinet  

 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

920ô000.00 874ô048.53  Travaux terminés 

 

Les travaux sont termin®s mais les informations concernant la contribution de CHF 13ô500.00 
manquent. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux en 2021. 

 

5.2.45 Préavis 12/2018 

Cr®dit dô®tude en vue de la retranscription des dangers naturels. 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

105ô00.00 100'048.70 -4'951.30 Travaux terminés 

 

Le Canton a demand® lôint®gration des dangers naturels dans le PGA. La Commission de 
gestion considère ce préavis comme terminé. 
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5.2.46 Préavis 16/2018 

Estacade du sentier public de Rosemont à Territet.  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

145ô000.00 84ô003.70 - 60ô996.30 Travaux terminés 

 

Les travaux sont terminés. La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.47 Préavis 17/2018 

Requalification partielle de lôespace routier et lôentretien de lôavenue de Florimont 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

790ô000.00 750ô649.18  En cours 

 

Les travaux sont en cours. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses 
travaux en 2021. 

 

5.2.48 Préavis 19/2018 

Réfection des rues du Marché et de la Rouvenettaz à Montreux ainsi que de la mise 
en système séparatif de la Villa  Mounsey.  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

760ô000.00 594ô635.41  Travaux terminés 

 

Seule la création des points limites et points PFP3 sont à faire. Le subventionnement ECA est 
à recevoir en 2020. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux 
en 2021. 

 

5.2.49 Préavis 21/2018 

Changement du central t®l®phonique et le renouvellement partiel de lôinfrastructure 
informatique  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1ô018ô200.00 937ô965.87  En cours 

 

Le logiciel de surveillance r®seau nôest pas termin®. Des formations compl®mentaires sont 
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également à prévoir. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis lors de ses travaux 
en 2021. 

 

5.2.50 Préavis 22/2018 

Suppression du pavage à la rue du Pont et la réal isation de travaux complémentaires  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

75ô000.00 61ô368.18 - 13ô631.82 Travaux terminés 

 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.51 Préavis 24/2018 

Etude dôopportunit® relative ¨ la mise en îuvre dôun syst¯me dôarchivage. 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

50'794.00 44'697.60  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, fin estim®e ¨ lôautomne 2020. La Commission de gestion reviendra sur 
ce préavis en 2021. 

 

5.2.52 Préavis 25/2018 

Cr®dit dô®tude pour lô®laboration du plan partiel dôaffectation (PPA) çEn la Curazè 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

310'000.00 45'720.45  Etude en cours 

 

Etude en cours. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 
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5.2.53 Préavis 27/2018 

Etude en vue de la r®alisation dôune salle de gymnastique sur le site scolaire de la rue 
de la Gare 33  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

1'150'000.00 262'703.25  Etude en cours 

 

Etude du bureau mandataire en cours. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 
2021. 

 

5.2.54 Préavis 28/2018 

Sécurisation, mise à niveau et développement du Centre de Congrès  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

27'000'000.00   Travaux en cours 

 

Ce préavis a été accepté par le Conseil communal mais refusé en votation populaire. La 
Commission de gestion attend le nouveau préavis en remplacement de ce dernier. 

 

5.2.55 Préavis 29/2018 

Assainissement, sécurisation et réaménagement du port du Basset  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

3'832'000.00 193'346.80  Travaux en cours 

 

Travaux en cours et planifiés 2020 et 2021. Sera traité ultérieurement.  

 

5.2.56 Préavis 33/2018 

Renouvellement de sept véhicules utilitaires, quatre machines diverses et 
lôacquisition dôun v®hicule utilitaire 4x4  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

783'000.00   Travaux en cours 

 

Achats en cours. La Commission de gestion reviendra sur ce pr®avis en 2021 et sôappuiera sur les 
documents fournis suite au vîu demand®. 
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Vîu n° 4  

Lors de tout préavis pour lôachat et/ou le renouvellement de v®hicules, la 
Commission de gestion demande  quôun tableau synoptique de lôensemble des 
véhicules de tous les services, soit joint au  préavis, pour garantir une vue globale 

des renouvellements.   

 

5.2.57 Préavis 34/2018 

Réamé nagement et l'agrandissement de la place de jeux du parc Nicole auPierrier  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

374'000.00   Travaux en cours 

 

Travaux en cours. La Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.58 Préavis 36/2018 

Réalisation d'un fitness urbain  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

72'500.00 66'565.15 -5'934.85 Travaux terminés 

 

La subvention du canton de Vaud dôun montant de CHF 15'720.00 sera vers®e en 2020. 

La Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2020. 

 

5.2.59 Préavis 37/2018 

Effondrement et reconstruction du mur de soutènement de la parcelle No 5554 sise à 
la rue du Temple 33 à Montreux  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

560'000.00 515'706.65  Travaux terminés 

 

Les travaux sont terminés mais des factures de géomètre et de notaire sont manquantes. La 
Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 
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5.2.60 Préavis 38/2018 

Création d'un trottoir, réfection de la chaussée et renouvellement des réseaux 
souterrains de la route du Zéph ire  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

2'770'000.00 1'079'161.84  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.61 Préavis 39/2018 

Etudes relatives aux mesures de renforcement et de sécurisation du quai Ernest -
Ansermet avec l'aménagement d'un accès au lac  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

240'000.00 174'219.74  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.62 Préavis 01/2019 

Ouverture et lôexploitation, par mandat ¨ la Fondation de lôaccueil collectif de la 
petite enfance de Montreux et environs (FACEME), dôune structure dôaccueil 
préscolaire de 34 places à la Route de Brent 13, 1816 Chailly  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

759'071.00 0.00  Travaux en cours 

 

Selon le mail du service SFJ de f®vrier 2020, lôaugmentation de la subvention au REME de CHF 
759'071.00 a été payée en 2019 (CHF 500'000.00 le 3 mai 2019 et le solde de CHF 259'071.00 le 
17 octobre 2019). 

La Commission de gestion considère ce préavis comme terminé. 

 

5.2.63 Préavis 02/2019 

Assainissement et l'élargissement des estacades ainsi que le renouvellement des 
réseaux souterrains et de la chaussée de la rue du Temple  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 
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8'375'000.00 659'619.44  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021 

 

5.2.64 Préavis 03/2019 

Mise en système séparatif et le renouvellement des infrastructures d'éclairage public 
de la Côte -de-Pallens et de la ruelle du Vuagnard  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

755'000.00 0.00   

 

Les travaux nôont pas d®but®, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

Service des travaux publics (ST)  :  Pour ce qui concerne les questions sur les préavis, 
nous nôavons pas dôinformation ¨ donner sur le pr®avis 03/2019, les travaux nôont pas 
d®but®, donc nous nôavons pas encore de suivi à donner. 

 

5.2.65 Préavis 04/2019 

Etude du rôle de la forêt et des ouvrages paravalanches aux Verraux et à Jaman  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

75'000.00 0.00   

 

Lô®tude est en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.66 Préavis 05/2019 

Travaux de stabilisation de certains tronçons routiers communaux sur les hauts de la 
Commune  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

2'450'000.00 898ô744.15  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 
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5.2.67 Préavis 07/2019 

Construction d'un ascenseur dans le pavillon scolaire du collège de Chernex  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

184'000.00 148ô543.95  Travaux terminés 

 

Les travaux sont terminés, mais quelques factures sont en attente, la Commission de gestion 
reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.68 Préavis 08/2019 

Réalisation de préaux couverts pour les collèges de Brent, Chailly, Chernex, Clarens -
Gare , Etraz, Glion, Vernex et Vinet  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

0.00 0.00  Préavis refusé par le CC 

 

Le préavis a été refusé par le Conseil communal, il est donc annulé. 

 

5.2.69 Préavis 09/2019 

Travaux d'entretien des toitures des chalets d'alpage des Pontets, de Chergny, de la 
Montagne d'Amont, ainsi que du chalet locatif des Grésalleys Forestier.  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

520'000.00 234ô352.20  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours et planifiés, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 
2021. 

 

5.2.70 Préavis 10/2019 

Investissement pour des actions de biodiversité en forêt.  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

224'000.00 56ô136.40  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 
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5.2.71 Préavis 11/2019 

Améliorations de la desserte forestière  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

710'000.00 54ô573.80  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.72 Préavis 12/2019 

Rénovations et installations pour le parking du marché  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

700'000.00 246ô243.75  Travaux en cours 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.73 Préavis 17/2019 

Assainissement de l'estacade de la rue de la Corsaz  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

470'000.00 291ô210.25  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.74 Préavis 18/2019 

Remplacement de la chaufferie centralisée des trois bâtiments du service de la voirie 
et des espaces verts  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

309'000.00 218ô662.50  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 
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5.2.75 Préavis 19/2019 

Vente de la parcelle 6381 et des parts de PPE de l' « ancien Audiorama » à Territet  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

800'000.00 0.00  Travaux en cours 

  

Service des finances : A ce sujet, il convient de se référer à la Communication de la Municipalité 
au Conseil communal relative à la vente de la parcelle No 6381 et des parts de PPE (feuillets Nos 
7801 et 7792) du patrimoine financier, repr®sentant lôç ancien Audiorama » à Territet, au prix de 
CHF 800'000.-, laquelle figure ¨ lôordre du jour de la s®ance du Conseil communal du mercredi 13 
mai 2020. 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.76 Préavis 20/2019 

Rénovation des installations de chauffage de l'établissement horticole de la Karma  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

595'000.00 216ô908.35  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.77 Préavis 21/2019 

21/2019 - Subvention complémentaire en faveur de la Fondation du Festival du Rire de 
Montreux pour le spectacle « La Revue »  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

50'000.00 0.00  Revue du 24.10 au 29.12.2019 

 

La revue a eu lieu en fin 2019, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 
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5.2.78 Préavis 22/2019 

Sécurisation de la paroi du rocher de Toveyre situé sur la parcelle No 5768 sise à la 
route du Pré 6 à Territet  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

554'500.00 340'670.00  Travaux en cours 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.79 Préavis 23/2019 

Mise en conformité des installations de remontées mécaniques des Rochers -de-Naye  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

311'000.00 114ô958.95  Travaux en cours 

 

Les travaux sont en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 

 

5.2.80 Préavis 25/2019 

Financement d'une étude de projet pour le traitement de l'eau et la sécurisation du 
bassin de la Foge  à Chailly  

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

118'000.00 24'469.45  Etude en cours 

 

Lô®tude est en cours, la Commission de gestion reviendra sur ce pr®avis en 2021. 

 

5.2.81 Préavis 32/2019 

Financement étude de projet, en vue de la démolition du bâtiment administratif 
communal sis rue de la Gare 30 à Montreux et de la réalisation d'une extension du 
collège de Montreux -Est 

Coût selon 
préavis 

Dépensé +/- préavis Remarque 

2'100'000.00   Etudes en cours 

 

Les études sont en cours. La fin des études est prévue pour mars 2021. La Commission de 
gestion reviendra sur ce préavis en 2021. 
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5.3  Conclusion  

La Commission de gestion remercie toutes les personnes concernées pour la transmission 
des documents demandés par la sous-commission et ceci malgré la situation exceptionnelle. 
Cette dernière remercie également toutes les collaboratrices et tous les collaborateurs qui 
ont établi les documents demandés et préparé les réponses écrites à ses questions. 

Toutefois, la Commission de gestion soulève que, pour de rares demandes, en lieu et place 
des documents de suivi des préavis habituellement transmis par les services, il nous est 
parvenu une brève explication par email résumant la situation des travaux relatifs au préavis.  

Ces informations utiles ne nous permettent pas dôanalyser dans son entier lôavancement des 
travaux relatifs aux préavis et les dépenses y référant. 

Cependant, afin de respecter les délais de remise du rapport et tenant compte de la situation 
particulière les informations reçues sous cette forme ont été intégrées au rapport.  

La Commission de gestion reviendra dans son exercice 2021, afin dôobtenir les documents 
consensuels et effectuer son contrôle habituel. 

La Commission de gestion remercie toutes les personnes ayant îuvr® ¨ lô®laboration de ces 
réponses.  

 

 

 

La sous-commission Préavis 
 
 
                                                                                       Patrick Grognuz, président 
           
                                                                                       Charlotte Chevallier, membre 
 
                                                                                       Bernard Tschopp, membre 
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6 THEME E 
 

RAPPORT DE LA MUNICI PALITE AU CONSEIL CO MMUNAL  

6.1  Introduction  

La Commission a étudié le Rapport No 07/2020 de la Municipalité du Conseil communal 
relatif à la gestion communale durant lôann®e 2019. La structure des lignes qui suivent se 
base sur celle du rapport précité et se réfère à la pagination de ce dernier.  

6.2  Service économie, culture et tourisme (ECT)  

6.2.1 P. 92  

p.92, sous "Commission consultative culturelle (CCC)": Le rapport parle de la nécessité d'un 
bureau de médiation culturelle et d'information montreusien. Pouvez-vous nous préciser ce 
que vous entendez par là? 

Å Ce constat avait ®t® mis en avant par lôun des groupes de réflexions, puis partagé par 
lôensemble des personnes pr®sentes. Lôid®e consistait ¨ regrouper en un endroit, tant 
physique que virtuel, lôensemble des comp®tences et des offres en mati¯re culturelle : 
billetterie commune, coordination avec les ®coles, cr®ation dôoffres de m®diation, 
mutualisation des ressources, partage des expériences, mise à disposition de compétences 
etc. A tr¯s petite ®chelle et dans la mesure de ses possibilit®s, pour lôinstant tr¯s restreintes, 
côest ce que tente de d®velopper la Fondation de la Saison culturelle avec différents 
partenaires (Saison musicale de Caux, Arabesque). 

6.2.2 P. 93  

p.93, sous "Aides spécifiques": Quelles sont les montants attribués aux différentes 
manifestations? De plus, comment une association peut-elle avoir accès à ces aides 
spécifiques? Quels sont les critères pour l'obtention de ces aides? 

Å Le paragraphe « aides spécifiques » rassemble les principales subventions allouées 
durant lôann®e sous revue mais qui nôont pas pu °tre pr®vues de mani¯re explicite dans le 
cadre de la procédure budgétaire. Elles sont imputées dans la ligne « diverses subventions 
accord®es en cours dôann®e è (frais artistiques : 150.3653.00) ou ç montant g®n®ral è (frais 
de communication : 150.3653.08). Afin de ne pas allonger le rapport de gestion, la 
Municipalit® a pr®f®r® ne mentionner quôun extrait des principales subventions accord®es. La 
liste complète des subventions accordées et refusées est mise chaque année à disposition de 
la COFIN. Vous la trouverez en annexe. Certains chiffres étant sensibles, nous vous 
remercions de traiter ce document comme confidentiel, ¨ lôusage exclusif des commissions 
de surveillance. 

Lôacc¯s ¨ ces aides se fait de mani¯re traditionnelle au travers dôune demande formelle ¨ la 
Municipalité, au moyen notamment du formulaire de demande de subventions disponible en 
ligne sur le site internet communal.  
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Les crit¯res dôattribution sont les m°mes pour toutes les subventions et sont pr®cis®s dans 
lôarticle 5 du ç R¯glement sur lôattribution des subventions communales », disponible 
également sur le site internet communal. 

6.2.3 P. 93  

p.93, sous "Aides individuelles": il semble qu'une petite coquille apparaisse: "a été attribué 
en 2019 à 24 (25) enfants" plutôt qu'en "2009".  

Å Effectivement, il sôagit dôune coquille et nous vous prions de bien vouloir nous en 
excuser. 

6.2.4 P. 94 

p. 94, sous "Fondation de la Saison culturelle de Montreux (FSCM): Le rapport est annoncé 
pour début mars. Est-il possible de l'obtenir? 

Å Le rapport est en annexe. (ANNEXE VIII) 

6.2.5 P. 98  

p. 98, sous "Manifestations particulières": Quels sont les montants attribués aux différentes 
manifestations? Quels sont les critères qui font des événements des "manifestations 
particulières" alors que la plupart ont lieu chaque année? 

Å Ce chapitre rappelle, dans son 1er paragraphe, les subventions prévues de manière 
explicite au budget sous revue, et dans son 2e paragraphe les diverses subventions 
imprévisibles au budget et allouées dans le cadre de la ligne « soutiens à diverses 
manifestations » (160.3653.00) et « aides à la communication » (160.3653.08). Comme déjà 
précisé supra, afin de ne pas allonger le rapport de gestion, la Municipalité a préféré ne 
mentionner quôun extrait des principales subventions accord®es. La liste compl¯te des 
subventions accordées et refusées est mise chaque année à disposition de la COFIN. Vous la 
trouverez en annexe. 

6.2.6 P. 102 

p. 102, sous "Taxe de séjour intercommunale": Le rapport est annoncé pour début mars. 
Est-il possible de l'obtenir? 

Å Le rapport est en annexe.  

6.3  Service d e la voirie et des espaces verts  

6.3.1 P. 131  

p. 131, sous "Menuiserie": Est-il possible d'avoir une idée de la répartition des différents 
travaux de l'équipe de menuiserie sur une année (en chiffres ou en pourcentages)? 

Å Les travaux de la menuiserie sur lôann®e 2019 se répartissent comme suit : 

ï Travaux pour DBS 40%  (b©timents administratifs et scolaires / Chalets dôalpage / 
Installations sportives / Divers)  

ï Travaux pour VEV 45% (Entretien matériel / Entretien place de jeux / Mobilier urbain 
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/ Matériel Manifestation / Matériel Décoration) 

ï Travaux pour ST 10% (Entretien ponton-promontoire place du marché / pontons Port 
du Basset / Divers) 

ï Travaux pour divers services communaux 5% (Finance / Police-Signalisation / 
Fournitures scolaires) 

6.4  Servic e des travaux publics  

Question concernant les d®corations de No±l: Yôa-il des décorations de Noel prévues dans les 
villages ? Si oui, quelles sont-elles ? 

Å Les villages ne sont bien évidemment pas oubliés en matière d'illuminations de Noël 
dans la gestion politique de la Municipalité. 

A ce jour, les villages de Clarens, Chailly (renouvellement des décors en 2019), Chernex 
(depuis 2019), Les Avants, Territet, Caux et la Vieille-Ville (depuis 2019) sont décorés 
chaque année.  

Les associations de villages qui souhaitent mettre en place des décorations de Noël en font 
la demande à la Municipalité. Les demandes concernent soit des nouveaux projets qui sont 
en général élaborés par les villages, soit des demandes de participation pour la mise en place 
dô®clairages. Côest ensuite la Municipalit® qui se prononce sur la participation financi¯re de la 
Commune et qui prévoit les montants dans le budget annuel relatif à ces éléments pour 
lôann®e suivante.  

En r®sum®, côest aux villages de prendre lôinitiative pour pouvoir bénéficier du soutien de la 
Commune. 
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7 VíUX DE LA COMMISSION DE GESTION POUR L'ANNEE 2019   

7.1  Vîu No 1 

Voeu N° 1  

La CoGest souhaiterait quôen cas de projet important, afin de lui permettre 
dôeffectuer sa mission, elle ait, malgr® la cl¹ture de certains des pr®avis li®s ¨ cet 

objet, la possibilit® dôavoir acc¯s ¨ tous les pr®avis, de lô®tude ¨ son ex®cution. 

Réponse 

La Municipalit® prend acte de cette demande et rel¯ve que lôensemble des préavis 
municipaux adoptés sont publics. Elle est dès lors pleinement disposée à répondre 
favorablement ¨ toute demande de la CoGest dôavoir acc¯s ¨ des pr®avis relatifs ¨ un m°me 
projet, accompagn®e dôune liste d®taill®e des pr®avis requis. 

La Municipalit® consid¯re avoir ainsi r®pondu au vîu. 

La Commission  accepte la réponse de la Municipalité  ¨ lôunanimit®. 

 

7.2  Vîu No 2 

Vîu N° 2  

En cas de financement partiel dôun objet qui pourrait, comme côest le cas lors dôun 
legs, ne pas aboutir au montant promis, ou être à tout moment modifié, la Cogest 
propose de le mentionner clairement au sein du préavis.  

Réponse 

La Municipalit® partage le vîu de la Commission de gestion. Elle veillera ¨ pr®ciser 
systématiquement dans ses préavis le niveau de certitude et de précision des participations 
®ventuelles de tiers au financement dôun cr®dit dôinvestissement. 

La Municipalit® consid¯re avoir ainsi r®pondu au vîu. 

La Commission  accepte la réponse de la Municipalité  ¨ lôunanimit®. 
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7.3  Vîu No 3 

 

Voeu N ° 3  

La Cogest souhaiterait que lorsque les conclusions dôun pr®avis ont ®t® vot®es par 
le Conseil communal, et que, celles -ci ne peuvent être intégralement réalisées 
comme adoptées, une communication soit systématiquement transmise aux 
Conseillers communaux et  ce, d¯s la connaissance dôune modification des 
conclusions.  

Réponse 

La Municipalit® a pris note de la demande de la CoGest. Dôune mani¯re g®n®rale, 
conformément à la loi (article 10 alinéa 1 du Règlement sur la comptabilité des communes, 
RCCom ; RSV 175.31.1), elle veille à ce que les crédits accordés ne soient pas dépassés. La 
Municipalit® sôengage ¨ communiquer syst®matiquement au Conseil toute modification 
significative apport®e aux conclusions dôun pr®avis, lors de son ex®cution, dôune mani¯re 
susceptible dôimpacter d®favorablement lôengagement financier de la Commune, comme elle 
le fait dôailleurs r®guli¯rement. 

La Municipalit® consid¯re avoir ainsi r®pondu au vîu. 

La Commission  accepte la réponse de la Municipalité  ¨ lôunanimit®. 

 

7.4  Vîu No 4 

Vîu nÁ 4 

Lors de tout pr®avis pour lôachat et/ou le renouvellement de v®hicules, la 
Commission de gestion demande quôun tableau synoptique de lôensemble des 
véhicules de tous les services, soit joint au préavis, pour garantir une vue globale 
des renouvellements.  

Réponse 

La Municipalit® comprend cette demande et pr®voit que lors de tout pr®avis pour lôachat 
et/ou le renouvellement de v®hicules, un tableau synoptique de lôensemble des v®hicules de 
tous les services sera joint au préavis, pour garantir une vue globale des renouvellements. 

En particulier, le service de la voirie et des espaces verts sôengage ¨ fournir les informations 
selon le modèle requis et validé par la CoGest. 

La Municipalit® consid¯re avoir ainsi r®pondu au vîu. 

La Commission  accepte la réponse de la Municipalité  ¨ lôunanimit®. 
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8 OBSERVATIONS DE LA C OMMISSION DE GESTION  POUR 
L'ANNEE 201 9  

8.1  Observation No 1  

Observation N°1  

La Cogest estime quôil est n®cessaire que les terminologies ad®quates 
apparaissent de manière claire dans les préavis de la Munici palité, en particulier 
dans les titres et les conclusions, afin dô®viter toute erreur dôinterpr®tation de la 
part des Conseillers communaux et au moment des votes du Conseil communal.  

Réponse 

La Municipalit® prend acte de cette observation et sôengage, notamment en présence de 
décisions complexes, à être plus attentive à la clarté des conclusions du préavis, en 
collaboration avec son service des finances. 

La Municipalit® consid¯re avoir ainsi r®pondu ¨ lôobservation. 

La Commission  accepte la réponse de la Municipalité  ¨ lôunanimit®. 

 

8.2  Observation No 2  

Observation N°2  

La Commission de gestion propose que la Municipalité exige de recevoir des 
preuves ®crites de la part de ses diff®rents prestataires, lorsquôil sôagit de sujets 
essentiels qui peuvent porter à conséquence, comme par exemple dans le cas de 

la gestion des donn®es personnelles en lien avec lôenvoi du mat®riel de vote. 

Réponse 

La Municipalité prend acte de cette observation et en tiendra compte. 

Elle pr®cise quôelle entretient des contacts r®guliers avec les prestataires externes des 
diff®rents logiciels en vigueur au sein de lôadministration communale (par ex. Nest, Xpert 
Meeting, Pro Concept, Zeit, Autocad, Skidata, etc.). Ces échanges sont en principe largement 
document®s, par lôinterm®diaire de procès-verbaux ou de courriels, par exemple. 

La Municipalité considère avoir ainsi répondu à cette observation. 

La Commission  accepte la réponse de la Municipalité  ¨ lôunanimit®. 
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8.3  Observation No 3  

Observation N°3  

A la vue des EPT actuels (1.8) et du travail important quôexige ce dicast¯re, 
surtout à la suite de la crise due à la COVID -19, la Cogest sugg¯re dôaugmenter 

les EPT  de lôECT.  

Réponse 

La Municipalité prend acte de cette observation. Cas échéant, elle proposera un 
renforcement des EPT de la direction ECT dans le cadre dôun futur rapport-préavis. 

La Municipalit® consid¯re avoir ainsi r®pondu ¨ lôobservation. 

La Commission  accepte la réponse de la Municipalité  ¨ lôunanimit®. 

 

8.4  Observation No 4  

Observation N° 4 

Lors de la r®alisation de ce rapport, plusieurs pr®avis nôont pas dôindication du 
montant d®pens® car les documents de suivi nôont pas ®t® communiqu®s par les 
services à la Commission de gestion chargée de leurs contrôles.  

Réponse 

La Municipalit® sôengage à produire les documents demandés par la CoGest dans le cadre du 
suivi des pr®avis. En particulier, le service de la voirie et des espaces verts sôengage ¨ fournir 
toutes les indications selon le modèle de présentation requis par la Cogest. 

La Municipalit® consid¯re avoir ainsi r®pondu ¨ lôobservation. 

La Commission  accepte la réponse de la Municipalité  ¨ lôunanimit®. 
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9 CONCLUSIONS 

En conclusion, côest ¨ lôunanimit® que nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX 

vu le rapport No 07/2020 de la Municipalité du 13 mai 2020  sur la gestion 
de la Commune pour lôannée 2019, 

vu le rapport de la Commission de gestion, 

DECIDE 

1. de prendre acte du présent rapport  ; 

2. de donner décharge à la Municipalité pour sa gestion pour lôann®e 2019. 

La Présidente-rapporteur 

Geneviève Brunner 
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10  ANNEXES 

Annexe I : CEAT, PV atelier « Grand-Place et urbanisme » 

Annexe II  : Règlement d'application de la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits 
politiques (RLEDP) 

Annexe III  : Avis juridique fourni par le Canton 

Annexe IV : Barème des subsides aux études musicales accordées aux parents 

Annexe V : Cabane des bûcherons - Montreux No±l 2019 Concept dôanimation 

Annexe VI : Cahier des charges Montreux Noël 

Annexe VII  : Préavis 21/2004 

Annexe VIII  : Rapport de gestion de la FSCM 

Annexe IX : Statuts FSCM 
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Annexe I 
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Annexe II  
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